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SERVICE DES ACCIDENTS MINIERS ET DU·.SRISO.i 

LES ACCIDENTS SURVENUS 

DANS LES CHARBONNAGES 
pendant l 'année 1021 

Les accidents dus à des 

Introduction. 

Dans le tableau XIV de la u Statistique des industries 
extractives et métallurgiques et des appareils à vapeur ,, , 
publiée chaque année dans les « Annales des Mines de 
Belgique >J, les accidents dus à des éboulements, chutes de 
pierres ou de blocs de houille, etc . ont été rangés, jusque 
maintenant, sous la ruhrique unique : u Les éboulements, 
y compris les chutes de pierres et de blocs de houillè , etc ., 
dans les chantiers et dans les voies . ,, 

En pub liant des relations résumées des accidents .de 
l 'espèce survenus en 1921, le Ser vice des accidents 
miniers et du grisou a estimé utile de subdiviser ces acci
dents en différentes catégories, sui\~ant les circonstances 
dans lesquelles ils se sont produits. · 

Dans le tableau ci-après, ces différ entes catégories sont 
indiquées, de même que sont mentionnés, pour chacune 
d'elles, le nomb1;e des accidents ainsi que les nombres dei r,.. . /.. 

r . . . I' victimes - tués et blessés . 

/ 
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RÉSUMÉS 

SERIE A 

M - 1•r arrondissement . - Charbonnage de N o 1 _ ons. · H 
' 3 ·1.ge d ' Hciutrage, a aiitrage. t d' R autrage - i •• 

l 'Espé.rance e 7 . . . . 19VJcJ à 14 heur es. - Un ti1é. de 875 mètres. - ;anvie1 "' ' . 
Etage . · ·. al G. Sot tiau x . - Procès-verbal l ngémeur pnncip 
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A l 'endroit de l' accident, les veines n °• 8 et 9, inclinées de 15° 
vers le Sud et ayant respectivement Om, 75 et Om, 70 d ' ouvert ure, 
étaient séparées par un banc de schiste gris de om,82 d'épaisseur . 

Dans la veine supérieure (n° 9) , on avait exécuté un mont age à 
simple voie de 2 mètres de largeur et de 9 mètres de longueur, à 
partir de la costresse, à la cote de 375 mètres, établie dans les deux 
couches. · ' · 

L e pie~ du montage avait ensuite été agrandi également dans 
les deux couches, sur une longueur de 4 mètres. 

On entreprit alors, au delà, dans la veine inférieure, la prépa
ration d 'une taille montante, à laquelle on se proposait de donner 
16 mètres de front, avec cheminée c.entrale, celle-ci dans l'axe du· montage. 

Deux ouvriers étaient occupés à ce travail. 

La taille, avancée. de 1 m, JO, avait 4 mètres de front et s'étendaï"t 
sur 1 mètre de part et d ' autre de l 'aplo'i'nb du montage. Sur la 
largeur de im, 10, les ouvriers chassaient vers l'est et vers l' ouest , 
afin de donner au front le développement projeté. A un moment 
donné, l 'a.batteur posté, au couchant gagna la costresse en préve
nant son compagnon, qui travaillait au levant, que, de ce côté, le 
toit se désagrégeait . 

Ce dernier ouvrier, s'étant attardé à l' examen du t errain, fu t, 
au moment de sa retraite, atteint et tué par l'éboulement du banc intercalaire. 

Dans la taille en préparation, deux bêles de 2 mètres de lon
gueur, posées en direct ion, distan tes de oni, 90 et supportées par 
trois et quatre étançons, soutenaient ce banc par l ' intermédiaire 
d ' un garnissage comprenant huit lam bourdes de 45 millimètres de 
diamètre. Un poussard maintenait, de plus, la bêle si tuée vers 
l' aval. Deux bêlettes étaient placées suivant l ' inclinaison du côté levant. 

L 'éboulement, qui intéressait la stampe sur une largeur de 
2m,5o, dont om,50 à l'est du montage et sur l 'avan cement réalisé 
par les ouvriers à veine, a provoqué, dans la taille en prép aration, 
la chute des deux bêles et de la première des deux bêlet tes placées 
vers le levant, et , dan~ la galerie sus-jacente, il a entraîné deux 
cadres de boisage. 

Deux lambourdes placées du côté levant on t été retrouvées brisées. 

-
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A la réunion du Comité d'arrondissement, l'Ingénieur ver
balisant a émis l'avis que la taillle montante aurait dil être pré
parée quelques mètres plus en amont, afin de ne pas augmenter 
la déconsolidation de la stampe à l'endroit où elle était déjà 
coupée. 

1VI. !' Ingénieur en Chef-Directeur du 1 or arrondissement a 
estimé que, lorsque la stampe séparant deux couches est réduite à 
om,so d'épaisseur, l'exploitation de celles-ci est dangereuse, sur
tout en terrains peu durs. 

Un membre du Comité a signalé que dans un charbonnage de 
la région, l'exploitation en quinconce des couches Grande Cassette 
et Petite Cassette a dû être abandonnée, bien que la stampe sépa

. ratrice fût partout d'au moins 2 mètres. 
Le Comité a estimé qu'en général, le mode de travail qui paraî t 

le moins dangereux. consiste à pousser en avant l'exploitation dans 
la couche supérieure, parce que les montai:its des boisages ont 
ainsi bon pied dans les deux couches, cette considération s'appli
quant au cas.où la stampe est réduite à omso et ayant moins d'im
portance quand la stampe, très résistante, acquiert une épaisseur 
de 2 mètres. 

N° 2. - Charleroi. - o• arrondissernent. - Charbonnage de 
Noël-Sart-01tlpart. - S 1:1:ge St-Xav·ier, à Gilly. - Etage df. 
877 mètres. - l/1 janvier 1921, à 9 1/4 ltewres. - Un t.ué. -
Procès-verbal Ingénieur J. Pieters. 

Un ouvrier à veine a été tué par la chute d'un banc 
de toit qu'il avait sous-cavé. 

Résumé 

Dans ~e taille chassante vers l'est, entreprise dans une couchi 
en d~ux. _slll~ns, de .1111 ,07 d ' ouverture et de 20° de pente sud, un 
ouvner a verne avait poussé l 'enlèvement du charbon devant la 
voie de roulage, en laissa.nt au toit un banc schiste~ assez dur 
de om, 12 ~·~pa~sseur, qui devait être emporté par le bosseyement. 

Ayant ete mis en porte-à-faux sans aucun soutènement sur une 
surface de 2m30 X om, 70, ce banc Se détacha et S'abattit 'sur l' ou
vl'Îer, en lui écrasant la tête contre le cha1·bon accumulé sur le 
mur. 

, 
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Il a été constaté que devant la voie, le sillon supérieur de la 
couche présentait des clivages dont un parallèle à la direction du 
front de taille, incliné vers l'ouest et à surface lisse. 

La présence de ce clivage, d'après ] ' auteur du procès-verbal, 
peut faire supposer que la veine a cédé brusquement sous le poids 
du banc de schiste, sans avertissement pour l'ouvrier. 

N° 3 . - Liége. - 9° arrondissenient. - Cltarbo1111iage des 
Qnatre-Jean. - Siége Mairie, à. Qne1t·e-d11-Bois. - Etage de 
310 mètres. -17janvier19~1, vers midi. - Un blessé. - Procèi>
uerbdt lngéniwr C/i. Burgeon. 

Un haveur a été blessé par la chute d'une pierre du 
toit, au coupement d' une taille. 

Rhumé 

Une taille chassante entreprise dans la couche Première Mier
mont, dont la pente est de 15° et la puissance de lmètre, est pré
cédée d 'un coupement en ferme, de 2m,40 de largeur, situé dans le 

, prolongement de la. voie de roulage. Par suite de la dureté du mur, 
cette voie est bosseyée presque exclusivement dans le toit et ce à 
l'aide d 'explosifs. ' 

Le samedi 15 janvier, avant le poste d 'abatage, le dernier cadre 
de la voie en ferme se trouvait à 2m,so et le bosseyement à 1m,40 
du front du coupement. 

Le dit jour, la. moitié inférieure du coupement fut déhouillée 
et on y plaça, à. lm ,20 du front et à. lm ,50 du dernier cadre de la. 
voie, un boisage provisoire formé d'une bêle de 1m,60 de longueur 
appuyée, à l 'aval, dans le charbon et, à l ' a.mont, sur un montant 
potelé dans le mur de la couche. 

Le lundi 17, un haveur continua. l'abata.ge vers l 'amont. L<3 

déhouillement ~tait terminé, sur toute la largeur du coupemeut, 
quand le surveilla.nt passa, vers 11 heures. Il ne constata. rien 
d ' anormal, mais n'ausculta pas le toit. 

Vers midi, le haveur était occupé à ramasser du charbon au bas 
du coupement, quand une pierre du toit s'abattit sur lui en ren
versant le boisage provisoire. L'ouvrier fut rapidement dé~agé par 
ses compagnons de travail. Il était atteint d ' une fracture de la 
colonne vertébrale. 
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Le toit s'est é.boulé sur 25 centimètres d 'épaisseur et sur la moi
t ié inférieure du coupement. Le dessus de l 'excavatiou était formé 
par un joiut de strati:ficatio~ . A l ' aval , près de la veine en place, 
ii y avait un joint lisse, non visible du bosseyement. D 'habitude, 
le toit, composé de sch iste assez dur, est régulier et non fissuré. 

N° 4 . - Charleroi. - 8° arrorulissemen t. - C!tarbon11.age. d'!l, 
Nord de Charleroi . - Siége n° 4, à Gonrcelles. - Etag~ de 
./70 mètres. - 96 janvier 1921, à 13 l /2 he·ures . - U·n blessé mor
telle-ment. - P rocès-verbal I ngénieur 71rincipal E . Jllolinghe11. 

PendanL l'enlèvement du charbon dans un·rnonLagc", un 
ouH ier a été atteint à la tête par une pierre . 

R6aum6 

A frou t d ' un mont age ent repris dans une couche de 1111 ,4.0 d ' ou
verture et de 30° d ' inclinaiso.n , une pierre de forme lenticulaire, 
encast rée dans la veine et surmontée d 'un faux-toit escailleux , 
avait été mise en porte-à-faux par le déhouillement, sur une aire 
de lm,00. X om,60. 

Avant l 'évacuation du charbon, le bloc fu t sondé par l' ouvr ier 
à veine; il lui parut suffisamment adhérent pour pouvoir se main
tenir sans sou tènement provisoire pendant le bout age. 

Au cours de ce dernier , la pierre tomba et at teignit !t la tête 
l ' ouvrier qui succomba ultérieurement à une méningite. . 

N° 5. - Limbonrg. -100 arroJUlisseuient. - (,' /uirbonnagc de 
W interslag. - Siége de Winter.~lag, à Genck. - E ta,ge de 
600 mNres . - 8 février 19.dl , ri JJ 1/2 heures. Un blessé. _ 
Procès-verbal I n ,9é11ieur Jl!ey ers. 

Un remblayeur a été atteint par un éboulement du faux
toit , au bosscyement d' une fausse voie . 

R6sum6 

Une taille chassante nouvellemen t ent re1Jrise à. l 'ouc t d 
. . ' s u mon-

tage de commumca~10~ , dans une couche en plateure de faibl e 

Pen te et de 83 cen t1mctres d 'ouver t ure était boise'e , l' · .d d 
. , ' a a1 e e 

bêles au toit sur~ontees de wâte!!. Dans le montage, déj à. rem-
blayé, il n 'y avait pas de garnissage au toit . 

~ 
1 
l 
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.· On venait de commencer , sensiblement à. n.;i-longueur de. la taille 
et en partant du moutage, le creusem ent d ' une fausse voie, dans le 
mur . Ou y avait t iré une première mi ne le mat in et une seconde 
vers 12 1/2 heures. 

. Un remblayeur se mit alor s à. jeter les pier res au r emblai, après 
, avoir.vérifié le toit et ajouté un mont ant à. la bêle B

1 
du m ontage, 

laquelle ét ait sit uée à 101,05 de la première bêle B:i de la t aille. 

A ce moment, des blocs se détachèren t du faux t oit. qui est 
épais de 12 à 18 centimètres et qu i est laissé en place. L 'ouvrier 
fut r~nversé et se bJessa grièvement à. l' œil droit en ·heu r tant des 

. pierres r ecouvran t le sol. 

L a bêle B 1 a été renversée, mais le r estant du boisage n ' a p as 
bougé. 

Après l'accident, on a constaté que le toit était mauvais aux 
environs de l 'éboulement. II n'était cependant pas fissuré. 

N° 6. - Charleroi. - 6° ar1'011disse111 e11t . - Cha;·bonnage du 
Garabinier-Po11it -de-Lonp. - S iége n° 2 , à P ont -cle-L o'up. 
Eta,qe d e 770 ml-trel!. - 11 f évrier 1921, â .! li enres . Un t11 é. 
- Procès-verbal lngén ie1tr G. Pâques. 

En entrant dans une taille , un hier ch cur :l' été recouver t 
par un éboulement du toit . 

Résumé 

L ' acciden t s' est produit au coupemeut d ' une taille chassan te 
entreprise dans une couche de om,so d'ouver ture et de 41° d ' in
clinaison, comport ant un seul sillon de char bon compris en t r e mur 
et toit moyennement résistan ts. 

A la ~artie supérieure de la t aille , Je front était disp~sé sui
van t la hgne de plus grande pen te et les r emblais ét aient d istants 
du fron t d'une havée, soit de 10150 environ . 

Cette havée était boisée au moyen de for tes rallongues en sapin, 
de om,30 de tour et de 3 mètres de longueur, d isposées en 
fi.les parallèles au front et écartées l ' une de l ' autre de i m,28, 
chaque rallongue étant supportée par quatre montants. Toutefois, 
les rallongues supér ieures ne mesur aient que 1111 ,50 de longueur et 
étaient supportées par deux bois . L e boisage était, de plus, com
plété par un garnissage de « sclimbes '" à. raison de t rois par 
rallongue. 
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La. veille de l'accident, le coupeur-voies a.va.it jugé nécessaire 
de compléter le boisage habituel, exécuté presque contre le front, 
par la. pose, au coupement, à. mi-distance entre les files de ra.llon
gues, d 'une lambourde soutenue par deux étançons. 

La. voie de Petour d ' air était bosseyée en toit et en mur à. l 'a.ide 
d 'explosifs ; le bofeage en avait été posé, la veille éi'ii.lement, 
jusqu'à. la hêv~ l]bre de la taille; le dernier cadre placé n'était 
toutefois pourvu que du montant d 'aval. 

Le 11 fé:"'rier , vers 2 heur~s, un coupeur-voies et un hiercheur 
venant de la voie de retour d 'air, s'engageaient dans la taille 
quand un éboulement se produisit, r enversant le dernier cadre d~ 
la voie de retour .d'air ainsi que, dans la taille, les deux bêles 
eupérieJiree de la. file voisine. 

Le coupeur-voies entendit les brui_ts précurseurs de l 'accident; 
il put ee garer, mais il ne p.arvint pas à. se faire comprendre à. 
temps. de .son compagnon, ~UJ , flamand d'origine, ne comprenait 
que d1ffic1lement le français et ne t ravaillait dans les mines que 
depuis une dizaine de jours ; ce dernier périt !lBPhyxié sous les 
pierres. 

Dans le t oit, composé de rocs, l 'éboulement a. laissé une exca
vation de sur fac~ trapézoïda.'le d'environ 3 mètres carrés et d 'uM 
hauteur maximum de 1m150. 

M. l'Ingénieur en Chef a fait observer que cet accident montre 
comb~en il serait nécessaire que les ouvriers flamands qui vi·ennent 
t ra.va.1ller en terre wallonne, connussent au moins quelques t 
d f 

. . . mo s 
e rança.1s, au pomt de vue de leur sécurité et dans leur 

intérêt. propre 

N• 7 . - M_ons._- 1•r arrôndissernenf. _ Charbonnage - de la 
Grande Machine a / eu de Dour. - Siége p r;d · · , D , . " er1 c, a ovr. 
Etage de 980 metres. - 2 mars 1921 vers 18 li U , ieur~. - n tué 
- Procès-verbal Ingénieur A. Duvret . · 

Un éboulement, accompagné de la chute d ' une bêle 
dans une galerie en ferme, a tué un ouvrier . 

Rhumé 

Dans une couche sen!liblement verticale et d . 
· , · d ' out les terra.ms 

6 nca.1ssa.nts eta.1ent urs, la costresse inférieure d • h . , . 
uu c antier eta1t 

î 
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poussée en ferme da.ns une zone failleuse. A front, la couche com
portait un lit de béziers compris entre deux bancs de schiste. 

Un coupeur de voies, qui tra.va.illa.it seul , au creusement de cette 
ga.lerie, fut retrouvé étendu sans vie, par le porion : il avait été 
a.tteint par un éboulement. 

Une bêle, dite « bois d ' hourd "• de 2m,30 de longueur, pla.cée 
entre deux autres bêles distantes de 1 m ,40, potelée à. 8 centimètres 
de profondeur dans l ' une des pa.rois et ca.lée dans l 'autre au moyen 
de deux cales, avait cédé eu entraînant le garnissage qu'elle sou
tenait et qui était co111posé de queues de perches et de fascines. 
La chute de ce bois avait, au surplus, provoqué, au ciel de la 
galerie, à. proximité du fond , l 'éboulemen t qui a occasionné l 'acci
dent. 

Le surveillant a déclaré que la bêle dont. il s'agit devait, au 
cours de la soirée, être soutenue, comme certaines des précédentes, 
par deux montants. Il a ajouté qu' il s'était r endu sur les lieux 
vers 15 h . 30 et qu' il avait alors invité la victime à. maintenir 
provisoirement la bêle en son milieu par un étai vertical. 

L ' auteur du procès-verbal a préconisé l' emploi , dans les travaux 
de l 'espèce, d 'un longeron longitudinal, retenu par un étrier fixé 
à. un cadre de boisage et s'appuya.nt à l' arrière sous le chapeau 
d 'un autre cadre, ce longeron soutenant, à. l'avant, · la bêle, en 
attendant qu'elle soit suppor tée par des montants. 

L ' ingénieur verbalisant a, au surplus , émis l 'avis que, dans le. 
cas présent, le serrage des cales étant probablement inégal, et. } 'une 
d'elles ayant cédé, le poids des pierres détachées du toit de la 
galerie a suffi à. faire tomber la pièce de bois soll icitée latéra.le
ment. 

Un membre du Comité a été d'avis que tous les bois d 'hourd 
auraient dû être soutenus par deux montants, de manière à. réa
liser des cadres complets. 

N" 8 . - C harleroi. - 5° arrondissement. - Charbonnage de 
Bonne-Es11érance. - Siége n° 1, ri .Lmnb nsart. - Etage dt 
fi68 rnètres. - 7 mars 19181, r1 14 heures. - Un blessé rnortelfe
ment. - Procès-verb(Û lngénieur G. Pâqnes. 

Après le tir d'une mine en veine, dans une brèche mon
t.ante en préparation au pied d'une taille chassante, un 
ouvrier a été atteint par une pierre. 



\ 

4f 8 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

R" umé 

Une couche de 18~ d 'inclinaison, composée de deux sillons de 
charbon - l ' iiiférieur de l'n,30 de puissance - séparés l ' un de 
l'autre par un roc de 0111 ,60 d 'épaisseur, marquant mur , étai t 
déhouillée par tailles cha.ssantes; l 'abatage se faisait à l' aide 
d 'explosifs. 

Au pied d'une taille; un ouvr ier avait pratiqué à l 'aide de deux 
mines, .dans le sillon inférieur, une excavation de im,50 de profon
deur et de 2 mètres de largeur, vis-à-vis de la voie de roulage, 
pour amorcer une brèche mont ante. · · 

Il chargea une t roisième mine au fond de !'.excavation , pour 
emporter un stot de charbon restant . 

Pour le t ir, le boutefeu se posta au sommet · de la taille et l 'ou
vrier dans une petite cheminée sit uée à une quinzaine de mètres 
en ar rière du front. 

~uand, _le boutefeu revint sur les l ieux, i l aperçut , dans la 
breche, 1 ouvrier étendu sur le sol mortellement blessé par une 
d oche qui s'était détachée du roc intercalaire. 

L 'éboulement s'était produit con't re le front ; le vide qu 'il avait 
créé avait une surface de l 111 50 x om 60 et m~e hauteur maximum 
de om,2~ ; 'les parois longit~dinales, disposées ~uivant la lligne de 
plus gra~de. pente de la couche, étaient t apissées de pholérite. 

La voie de roulage était bosseyée en toit et boisée jusqu' à front . 
~a~s l~ b~èche en creusement, dont la profondeur ét ait de t m, 50, 
il n eX1st,a1t c~mn1e moyen de soutènement, qu 'un bout de ran'on
gue place~ suivant la pente, le long de l ' arête du bosseyement . 

N• 9. - Centre - s• ar nd 1· ·s t G ' b . , · ro ~ em.en . - tLar on nage de J,a 
L01iviere et Sars-Lonnchmnps _ cr1·' , o• 9 10 ' S V 

!. " . o ege n - , a t- aast. -
E tage de ,,40 m ètre8. - 9 mars 19~1 a' 10 1 ·~ ' U , ~ , 1~ 1ieures . - ·11 tué . 
- Proces-verbal lng f.ni enr principal E. Mo'f;inghen. 

Dans une taille montante, un ouvr ier à veine a été tué 
par l' effondrement inopin'é du toit. 

Résum6 

Après un chômage de t rois J. ours le travai·l d d ' h .11 . , • e c oui ement 
avait recommence dans une taille montaute de 1 h. M · . , . a couc e an e. 
Celle-Cl presenta1t une ouverture de om 85 et u . i · . , ne inc ma1eon -
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pied sud - de 15°; le toit en était constitué d'u~ banc schisteux 
gris de 1m,10 d, épaisseur. 

L e boisage de la taille se composait de bêles ~e 2ru, 50 de lon
gueur, sout enues chacune par quatre étançons, disposées de chas
sage en files distantes les unes des autres de 1 mètre et supportant 
des aclimbee, de diverses essences, de 3 à 4 centimèt res de diamètre 
et placées à 0111,40 ou om,50 d 'intervalle. 

La taille était desservie par un plan incliné bosseyé dans le toit 
et correspondant au milieu du front. 

Le jour de l'accident, vers 10 1/2 heures, l ' ouvrier occupé dans 
la partie extrême levant de la t aille avait fait un avancement de 
0"' ,40 au delà de la dernière bêle posée à front, quat re jours aupa
ravant . Constat ant m 1 mouvement dans le toit, cet ouvrier se 
retira du côté du plan incliné et se mit aux écoutes. 

P resque aussitôt, il se produisit un effondrement du t oit qui 
enter ra l ' abatteur. 

Malgré le secours immédiat de ses compagnons de travail , l 'ou
vrier ne put être ret iré des éboulis qu ' à l 'état de cadavre. , . 

Le toit schisteux s'était affaissé entre les deux dernières files de 
bêles sur une longueur de 4 mètres à par tir de la ·ruellette levant 
et s"ur une largeur de maximum de 1m,20, en brisant les sclimbes. 

L ors de la reprise du travail , le porion du chantier et l ' ouvrier 
voisin de la victime n ' avaient remarqué aucun bris ni aucune 
flexion dans le garnissage soutenant le toit , à l 'endroit de l ' acci-

dent. 
Au cours de l 'enquête, l ' i:ggénieur verbalisant a observé dans 

le toit un e cassure qui s'est produite à l ' ouest de l 'excavation 
résultant de ) ' éboulement, postérieurement à celu i-ci ; cette cas
sure était en . relation avec une autre cassm e se manifest ant sur 
toute la hauteur et à front de la coupure du plau incliné . 

D'après lui, cette cassure pourrait bien ne pas êt re étrangère à 
la pression brusque et anormale qui a occasionné l ' aècident. . 

N • tO. - Mons. - 1°' arromlisse111ent. - Charbonnage Je 
Bois de B ousrn et Sainte-Oroi.v, Sainte-Glafre . - S iége no 10 
( V ed ette), à B ou,srn. - Etage d e 661 11l<~ tres . - 10 111ars 19&1 , à 
midi. - Un blessé. - P-rocès-'verbal l nyéwieur prin ci7ml O. Ver

bowwe. 

Un ouvrier a été atteint à la jambe droite par la chute 
d' une partie du faux-toit en porte-à-faux et non boisée , 
daoo une taille en plate ure. 
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Une taille chassante était entreprise dans une couche inelinée 
de 20°, et constituée par une laie de charbon de om ,80 de puis
sance, surmontée d'un faux-toit de om,60 d 'épa.iseeur. 

U n ouvrier poursuivait le déhouillement, par une brèche mon
tante de 1 mètre de largeur commencée la. veille, quand il fut 
blessé à la. jambe droite par la. chute inopinée du faux-toit. 

D 'après la. victime, le charbon était enlevé sous le faux-toit sur 
une longueur de zm,50 et une largeur variant de 0"',30 à 0"',40, 

el, l'accident s'est produit a.u moment où elle s'appt:êtait à faire 
tomber , à. l ' aide d ' un pic, la partie ainsi dégagée du faux-toit. 

L 'ouvrier voisin a déclaré, lors de l 'enquête administrative, que 
la victime avait déhouillé la couche sous le faux-toit, sur une sur
face triangulaire de 1 mètre de base, au pied de la brèche et 

' 201 ,50 de hautem, le long du front de taille; qu'elle n ' avait sou-
tenu la partie havée du faux-banc par aucun boisage et qu'elle 
se trouvait à l ' aval de cette partie du front, lorsqu'elle a été 
blessée. 

N° 11. - Mons. - 1•r arrondissem ent. - Charbonnage de 
B elle- T!tte. - Siége n° 7, à Dour. - Etage de 870 mètres. _ 
11 mars 19fdl , 'Vers 9 heures. - Un tué. - Procès-verbal Ingé-
11 ie 1t r principal 0. V erbo1twe. 

Un ouvrier a été recouvert par l'éboulement de la cou
ronne d ' un gradin. 

R1hum6 

La couche P etite Chevalière, inclinée de 90°, était exploitée par 
la méthode des. gradins renversés. 

Dans un gradin d 'une taille , elle présentait un évasement vers 
le haut. Au-dessus de ce gradin, le dressant se poursuivait sur 

ellviron 5 mètres jusqu'à. un crochon. 

Le déhouillement s'opérait en laissant du charbon au toit et au 

mur. 

Le gradin susdit de 2m,50 de hauLeur, qui avançait doue entre 
deux parois latérales de charbon , enlevait la veine sur une ouver
t ure de 2°1,50. Il était boisé au moyen de bêles appliquées verti-

1 
? 
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calement, à l mètre d'intervalle, contre le charbon tendre du côté 
du toit. Chaque bêle, de 2'",50 de longueur, était maintenue par 
t rois étançons horizontaux potelés sur 0°',20, dans le çharbon résis
t ant, du côté du mur (croquis) . 

\ ~fffiffff~~5t, ~ I '."'l ~ I 
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CROQUIS i. 

L ' étançon superieur ou • troussait n était placé dans une 
entaille horizontale de la bêle. 

Le serrage du boisage (L la tête de la bêle était. obtenu au moyen 
de coins chassés derrière la bêle. 

Les deux étançons supérieurs ét.aient, de plus, réunis par deux 
boutants verticaux. Toutefois, lors de l'établissement.du boisage à 
front, était seul mis en place l 'étançon situé du côté du toit, afin 
de permettre le maniement des grandes pièces que comportait le 
boisage. Celles-ci avaient de om, 12 à ow,15 de diamètre. 

Un garnissage en lambourdes espacées de om,20 était enfin fait 

au ciel du gradin . 
Le jour de l' accident, dès le comi:iencement du poste, un ouvrier 

à veine entama une brèche de 1 metre de largeur du côté du toit, 
au sommet.du gradin. Après 1 heure 1/2 de travail , la profondeur 
de la brèche atteignait 1 mètre à couronne du gradin et se rédui
sait à rien au niveau de l'étançon du milieu . A couronne de I'e.x· 
cavation, l'ouvrier avait placé quatre grosses lambourdes. 

Au-dessus de celles-ci, s'était formé du vide dans lequel furen t 

poussés des fagots. 
Quelques instants après l'exécution de ce travail, l 'ouvrier à 
·ne fut enseveli sous un éboulement de charbon, l'étançon supé-vru . 

riem ou " troussait » du dernier cadre de boisage ayant cédé. 
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M . !'Ingénieur en Chef-Directeur de l'arrondissement a exprimé 
l ' avis que le « troussoit » qui a cédé aurait été mieux calé s'il 
avait été placé entre bêle au toit et bêle au mur. 

M. !'Inspecteur général a rappelé, à l 'occasion de cet accident, 
le boisage usité dans les dressants du bassin de Seraing (croquis 2). 

CROQUIS 2. 

La bêle B forma.nt troussoit, calée entre toit et mur, s'appuie 
sur l'étançon horizontal supérieur C des cadres, par l 'intermé
diaire de deux bêles longitudinales A dont la longueur est supé
rieure à la largeur de deux havées. Ces bêles sont poussées en 
avant au fur et à mesure du déhouillement du gradin. 

Avec cette disposition, la pression éventuelle du charbon est 
reportée en partie sur le ?adre d 'arrière. 

N° 12. - Centre. - 3° arrondissement. - Charbonnages 
Rénnis de Ressaix, ~eval, Péronnes, Samte-Aldegonde et Boussu. 
- Siége de Ressaix, à Ressaix. - Etage de 818 mètres. - 15 mars 
19<21, à 10 heitres . - Un blessé gr-ièvernent. - Procès-verbal 
[ngénieitr principal P. Defalque. 

Un ouvrier à veine a été, blessé par la chute d'une 
pierre du toit,. sous laquelle il venait de placer une bêle. 

1 
,,. 
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Résumé 

Dans une taille montante, avançant vers le nord, prise dans un'e 
couche de om,60 d 'ouverture ~t de 12 à 15° d 'inclinaison, le 
bosseyement de la voie s'exécutait dans le toit. 

Pendant le poste de coupage de la. voie, un banc de toit, à l 'en
trée de l' aile Est de la taille, montra, par suite de l'existence 
d'une cassure naturelle parallèle au front, des ·tendauces à l'affais
sement. On le soutint par une pile de bois. 

Au poste suivant, sur les instructions du porion du chantier, un 
ouvrier. à veine plaça sous le banc du toit, à l 'ouest de la pile de 
bois et le long de l'arête de la coupure,_ une bêle de 1 m,20 de lon-
geur. qu'il soutint par deux étançons. · · 

U se mit ensuite à abattre la veine, en chassant vers l 'est , à 
partir de la voie. Couché sur le niur, il poursuivait sa besogne, 

quand une pi.erre de 1 mètre à l m,1q de longueur, om,60' à om,10 
de largeur et om,30 à ow ,40 d'épaisseur, reposant en partie sur la 
pile de bois, se détacha dudit banc de toit, au sud de la cassure, 
renversa la bêle qui venait d'être ' placée et tomba su'r les j'ambe.s 

de l'ouvr ier. 

N• 13. - Liége. - 8" arrondissement. - Charbonnage cie 
Sclessin-Val Benoît. - Siige Bois d' .1 vrôy, rl Liége . - E tage de 
610 mètres. -17mars1921, vers 72 heitres. - Un ti1 é. - Procês
verbal lngénie1tr Dessalle. 

Le haveur d'un montage en veine a été enseveli sous un 
éboulement de charbon, à front. 

Résumé 

Pour reconnaître la crête de l 'anticlinal limitant un pli, en dres
sant, de la couche Désirée, on exécutait, en amont de la galerie 
supérieure de retour d'air du chantier existant dans ce pli , un 
petit montage oblique, de 50° de pente et de 3 mètres de largeur. 
Il mesurait 10 mètres de longueur au moment de l ' accident . 

Il était boisé, à l' aide de bêles de 3 mètres de longueur, appl; 
quées au mur perpendiculairement à l 'axe du montage et mainte
nues1par 4 montants potelés dans le toit. Entre ces bêles, distantes 
de l mètre, on plaçait des bêles au plancher, calées entre toit <'t 
mur, le long de la paroi supér ieure du montage . AÙ milieu, était 
établi un massif de remblai, de 1 mètre de largeur, qui séparait 
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la voie d ' entrée de celle de retour d'air . Deux portes, situées da~s 
la galerie de retour d ' air, au pied du massif de remblai, dirigeaient 
vers le montage, une partie du courant d'air du chantier. 

Un haveur abattait le charbon , dans ce montage, à l 'outil et 
au marteau pneumatique. Un manœuvre lui était adjoint. 

Vers 8 heures, le surveillant du chantier visita ce travail, sans 
fair e d'obser vat ions. Le remblai se trouvait à. 2 mètres du front, 
lequel était maintenu au moyen de bêles au plancher et de wates . 
Il n 'y avait pas de grisou. 

Vers 11 3/4 heures., le haveur, qui travaillait au sommet à 
l' outil, demanda au manœuvre d ' aller chercher des bois .' Celui-ci 
venait de franchir les portes, lorsqu' il entendit du bruit dans le 
montage et vit tomber du charbon par la voie inférieure. Après 
avoir appelé vainement le haveur, il alla chercher de l'aide. 

Le corps du haveur fut trouvé sur le remblai, enseveli da.ne du 
charbon qui s' était amassé au centre et vers l'aval de la tête du 
montage. La victime fut dégagée une demj,-heure environ après 
l ' accident. Elle était morte par asphyxie. ·Ün pratiqua en vain la 
r espiration artificielle. 

Au sommet de la voie supérieure du montage, par où se fai t 
l ' arrivée de l'air, le haveur avait établi un palier, composé de 
wates, qui était r ecouver t d 'un peu dè charbon, palier qui lui a 
coupé la retraite. 

A front, la couche se composait d ' une laie de charbon mesurant 
ow,so d 'épaisseur, au lieu de om,40 à om,45 en allure normale, et 
d ' un faux-toit de ow,20. La veine était moyennement dure. 

L e char bon était détaché sur 2 mètres de longueur à la paroi 
supérieure et sur 1 mètre à la paroi inférieurn du montage, au 
delà du dernier cadre et du sommet du remblai. 

Le boisage du montage n ' a pas bougé. On n 'y a pas vu de grisou. 
La lampe électrique de la vict ime a été retrouvée, intacte, sous 

le palier précité. La lampe à huile a été en traînée par l'éboule
ment. 

N" 14. - Limbourg. - 10° arrond,issement . - Charbonnage 
d t Winterslag . - Siége de Winterslag, à Genck. - Etage de 
600 mètres . - l•r avril 1921, à .~ heu.res. - Un tué. - Procès
'uerbal I ngéniwlT' Al eyers. 

Un boiseur a été atteint par la chute d'une cloche du 
toit, dans une taille. 

·~ 
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Résumé 

U ue taille entreprjse dans une couche presque hor izontale, de 
1 ru,30 d ' ou verture, était boisée lL l 'aide de bêles de 2m,50 de lon 
gueur, disposées parallèlement au front, r eposant sur t rois mon
tants et surmontées d ' un garnissage du toit composé de 4 à 5 bois 
par bêle. · 

L a taille était complètement r emblayée, au pied et à la tête, sur 
17 mètres de longueur. Au cen t re, sur 15 mètres, le remblai se ' 
trouvait à 4 havées du front et, dans la quatrième havée, i l y avait 
des piles de bois d istantes de 4 à 5 mètres. 

Deux ouvriers 6taien t occupés à déplacer des cotùoi.rs osci llants 
·de la deuxième havée à la première, eu présence d ' un poriou. 
Comme il fallait modifier certains boisages, un boiseur cherchaiL 
Lrois bois qui devaient ser vir de montants. Il voulut prendre des 
bois qui se t rouvaient dans la quatrième havée, entre deux piles 
de bois. A ce moment, le toit s'éboula en cet endroit , sa ns craque
ments préalables. L'ouvrier fu t, enseveli et il fallut renforcer le 
boisage pour dégager la victime qui avait cessé de vivre. 

L ' extrémité d' uue bêle, située entre les t roisième et quatrième 
havées, s' est brisée, et l'extrémité joignante de la bêle suivante 
a fl échi. Les montants correspondan ts étaient sous les décombres. 
Le restant du boisage était intact. 

L es pierres détachées du toit formaient une cloche d ' environ 
300 kg. 

Eu un autre endroit de la taille, ou avait fai t .tom ber une cloche 
semblable. 

Le remblayage était en retard , parce que, à cause de l'avance
. ment .de l' abatage, ou avait dû déplacer les couloirs deux jours 
de suite. 

N. 15. - Liége. - se arrondissement. - Charbonnage de 
l'Espérance et Bonne-Fortune. - S iége Sain t-Nicolas, à Liége. 
- Etage de 487 mètres. - 9 avril 1921, vers 9 1/2 heures . -
Un bleJsi mortellement. - Procès-verbal I ngénieur principal 
Hallet . 

Un haveur a été atteint par la chute d' une pierre du 
faux toit, en travaillant sous le bosseyement d'une taille 
montante. 
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Résumé 

Dans une taille montante, à. 5° de pente vers le sud, la couche 
Béguine mesurait 41 centimètres de puissance. Le mur étant très 
dur, 0~ bosseyait la voie montante, à l'aide d 'explosifs, da~s ~e 
faux-toit, pierreux, de 39 centimètres d'épaissew·, qu'on laissait 
en place dans les deux ailes de la taille. . , 

Le faux-toit était coupé jusqu'au front de la taille, sauf a 
l'~uest ôù il restait à faire tomber un bloc de im,60 de longueur 
et de ·om, 70 de largeur maximum près du front. Ce bloc était sou
tenu par une bêle disposée suivant la pente de la couche et. 

appuyée sur deux mo,nt~nts . . , , . , , . . . 
La voie montante eta1t -bo1see par cadres JUsqu a p1oxm11té du 

bloc en regard duquel le toit était soutenu par une bêle de voiè 
reposant sur un montant provisoire et par ~n ~on.tant .c~lé à l' ai~e 
d'un morceau de bois, dit • lamai '" La taille eta1t bo1see par bo1i1 

à" lamai "· 
Afin de faciliter le passage du traîneur, un abatteur avait 

enlevé la bêle soutenant le bloc et fait tomber la partie d 'aval de 
celui-ci. Cet ouvrier travailla ensuite dans l'aile ouest de la taille 
et vers 9 heures, revint dans la voie montante. Il plaça. un bois 
à. Îamai sous la partie restante du bloc et se mit à arracher la veine 
eu cet endroit. La pierre se cassa le long du front, renversa le bois 
qui la soutenait et blessa le haveur. Celui-ci, atteint d'une 
fracture de la base du crâne, succomba. le même jour. 

Le surveillant, retenu par des mesurages, n'avait pas encore 
visité cette taille. 

Le Comité d''arrondissement a estimé qu'il est désirable que le 
haveur n'ait pas à travailler sous le front du bosseyement lorsque 
celui-ci s'exécute au toit de la couche; pour cela, il importe que ce 
bosseyement suive le front de la taille à une distance suffisante, 
mais ne dépassant pas celle qui est nécessaire pour assurer le rem
blayage et la ventilation. 

N• 16. ·- M Ml-8 : - ~arrondissement. - Cliarbon'Tlage d' H ornn 
et Wasmes. - Siége n° 4, 1i Hormi . - Etage de 616 mures. ·-
28 avril, à 8 8/4 heures. - Un tué. - Procès-verbal Ingénieur 
H. Anciwux. 

Un. abatteur a été tué par un éboulement du toit, ·a.ans 
une taille en préparation. 

t 

r 

t 
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Résumé 

Deux ouvriers à veine étaient occupés à établir une taille mon
t.ante dans une couche en plateure de om,60 d 'ouverture. Ils 
venaient de terminer, dans l'ouvertw·e de la couche et sur une 
largeur variant de om,40 à. om,90, un retrouage horizontal de 3m,40 
de Ia:rgeur, entre la voie et la ruellette voisine, quand l'un d 'eux 
fut tué par un éboulement. du toit. 

Pour tout soutènement clans cett.e communication, les ouvriers 
n'avaient placé que deux bois à. tête. 

Le terrain, constitué par des schist.es gris clair découpés par des 
cassur~s parallèles, s'est effondré, en entrainant l 'un des bois, sur 
la largeur du ret rouage et sur une longueur de 2m, 70, suivant une 
crevasse de direction costresse passant à l' aplomb du parèle de la 
communication. 

L'excavation qui s'est ainsi prnduite dans le toit, mesurait au 
maximum om, 75 de hauteur. 

La veille du jour de l'accident, le porion avait r ecommandé aux 
ouvriers de boiser le ret rouage qu'ils allaient entreprendre. 
Comme à l ' ordinaire, il n'avait pas prescrit à ces deux ouvriers, le 
type de boisage à employer, parce que ces hommes ét aient consi
dérés comme des ouvriers expérimentés. 

L 'ouvrier survivant a déclaré qu'à l'endroit où il travaillait, il 
a auscult é le toit, qui lui a paru résistant. 

L'Ingénieur verbalisant a émis les considérations ci-dessous : 

• Les ouvriers se sont contentés d ' un soutènement sommaire 
,, qu'ils estimaient suffisant à cause du peu de largeur de l 'ou
'· vrage et après auscultation du toit. Ils allaient d ' ailleurs com
" piéter le soutènement dès qu'ils auraient uniformisé à om 90 la , 
,, largeur susdite. 

,, L 'exiguïté de la communication incitait le personnel à 
,, réduire le boisage, et je pense qu ' au point de .vue de ia 
» sécurité ainsi que pour la commodité du bout.age pen
" dant le reti:ouage et la facilité du travail subséquent dans 
,, la taille ainsi préparée, il serait préférable d'opérer les retr9ua
,, ges sur une largeur de 2 mètres, en boisant au fur et à mesure 
,, de l ' avancement à l ' aide de bêles en droit à trois étançons. " 

Cet Ingénieur a r ecommandé ce mode de t ravail à la Dll-ectio11: 
du charbonnage. 
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N• 17. - Charleroi. - ,5° arrondissement. - Charbonnage 
d' Appaumée-Ransart, Bois du Roi et Fontenelle. - Siége d' A7i

pamnée, à Ransart. - Etage de 620 1nètres. - 28 avril 1921, à 
11 heures. - Un blessé mortellement. - Procès-verbal l ngéniettr 
./. Pieters. 

Dans une voie de chassage creusée en ferme, un ouvrie!' 
à verne a été atteint par la chute d'une cloche. 

Résumé 

Dans une couche dont la composition était la suivante : 

Charbon. 
Escaille . 
Charbon. 

nue voie était creusée en ferme. 

om,25, 
0111,47, 
om,so, 

Cette voie était boisée par cadres distants les uns des autres de 
mètre et constitués chacun par une bêle soutenue par deux 

étançons. 

Le toit étant composé de bancs de roc ferme, on se dispensait, 
généralement de placer des sclimbes. 

Après un minage dans l'escaille, celle-ci ainsi que le sillon supé
rieur se trouvaient abattus jusqu' à 1 m,80 du dernier cadre de 
boisage, alors que l'intervalle compris entre ce cadre et le front , 
du sillon inférieur était de om,65. 

Le tir terminé, le porion-boutefeu constata que les mines 
avaient produit l'effet désiré; après quoi, il se rendit en ~n autre 
endroit de la mine, où il avait été demandé d'urgence. 

Une heure et demie à deux heures après, s'entendant appeler, 
il revint dans le chassage. A front de celui-ci, il découvrit'l'ouvri'3r 
préposé à ce travail, étendu sur le sol et recouvert par des pierres 
provenant de la chute d'une cloche du toit. . 

Cette cloche, qui présentait une surface elliptique d'environ 
3 mètres carrés et une hauteur de om,30, était située entre le front 
et le dernier cadre de soutènement. 

Après le départ du porion-boutefeu, l'ouvrier à veine avait 
entamé la laie du mur et, vraisemblablement, il se disposait à 
placer une nouvelle bêle qu'il avàit· fait cherchér, ainsi qu'un 
bois, peu de temps auparavant par un hiercheur. 
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Ce dernier n'a pu dire si la victime avait exécuté un boisage 
provisoire, mais, des pierres de l'éboulement, il a été retiré un 
étançon de om,10 de diamètre et de im,40 de longueur, tout pré
paré et brisé à une distance de om,30 de la tête. 

Dans une descenderie pratiquée au voisinage du chassage, sur 
une large~ de 15 mètres, !' Ingénieur verbalisant a constaté que 
Je toit renfermait des cloches à. cassures lisses, se détachant du 
premier banc sur oni,30 d'épaisseur '. 

N • 18 - Liége. - se arrondissement. - Oliarbonmage de 
Sclessin- Val Benoît . _ .. Siége Bots d' A ·11roy, à Liége. - Etage de 
248 mètres. -18 mai 1921, ·vers 1g 1/& lienres. - Deux tués. 
Procès-verbal Ingénieur Dessalle. 

Deux havew-s ont été ensevelis sous un éboulement du 
toit, au sommet d'un montage en veme. 

Résumé 

·La couche Stenaye est surmontée d ' une veinette dont elle est 
séparée par des schis'ües ayant de 60 centimètres à plusieurs mètres 
d 'épaisseur. 

Une taille chassante, avançant vers l'ouest, à faible pente vers 
le sud, située en amont d'anciennes explojtations, avait été arrê
tée en février parce que des éboulemen~s importants s'étaient 
produits dans sa partie inférieure. 

Pour rétablir cette taille, on creusait un montage en veine situé 
à. 2m,50 de l'ancien front (voir croquis n° 1, ci-après) . Tous les 
4 mètres, on perçait une communication d'aérage vers la taille. 

Ce montage, de 2m40 de largeur, avança dans ]'ouverture de la 
couche, qui est de 2m,40, sur 13 mètres de longueur, puis l 'ouver
t ure fut réduite à. im ,20, par suit~ d'un relèvement du mur. 

Les croquis n°' 2 et 3 montrent Je mode de boisage adopté. 

Vers midi, le Délégué à l' inspection des Mines, le chef-minew
et le surveillant visitèrent le montage sans rien y constater 
d'anormal. Les deux ouvriers V et D, assistés d'un manœuvre, 
venaient de terminer, à. 1 mètre du sommet du montage, une com
munication vers la taille, et étaient occupés à la boiser ; à. l 'aval, 
une bêle avait été appuyée, à l'ouest sur le boisage du montage et 
à, l 'est dans une patelle pratiquée dans le toit qui descend de ce 
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C ROQ"GIS N° 1. 
Vue en plan du montage avant l'acctàent. 
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côté. L 'ouvrier V entaillait Je toit dans l'angle nord~, a.fin d ' y 
placer une autre bêle . 

~I 
~ -1 

2 ~ INl "'I _ _ _ I _ _ _ 

1 

1 

1 

CROQUIS N° 2. 
B0isagc de lH partie il grande section. 

Vers 12 1/2 heur!ls, le ma.nœuvre remplissait. unè berlaine de 
charbon à l'ext:rén:iité de la. partie à grande !lection , lorsqu e V 
demanda une hache. L e manœuvr~ donn a. cet outil à D qùi le 
passa à V . 

. ~ . ' 

CROQUIS N° 3 . 

Boisage .de la partie à p~tite section . 

Presque aussitôt se produisit un for t éboulem
0

ent dans la. partie 
à petite section du montage. Le manœuvre put se. ~auver, mais 
les deux ouvriers furent ensevelis et il fallut de~x jours d 'efforts 
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pour les dégager, car l 'éboulement, continua de s'étendre pendant 
les travaux de sauvetage. Le croquis 11° 4 moutre comment ceux-ci 
furent exécutés. 

Cll.OQUIS "~ 4. 
Coupe suivant l'axe de )a galerie. 

Le boisage de fa parti~ à grande section était resté int t A ac . u-
d~ssus de la grosse bêle B 1 on chassa, à peu près jointivement, des 
beles b., de 3 mèt.tes de longueur et JO à 12 centim't d d ' 

· ' Il ' . e res e ia-
metre, ta1 ees en pomte. Sous leur extrémité d'ava t • · · 
· , bl ' bAl n , on parvint 
a eta ir une e e t ransversale B. calée à l' ouest d 1 · , , , , ~ ans a paroi et 
a 1 est dans l eboulement, et soutenue en son m·1· . 

. , . ' 1 ieu, par un boIS 
qw s appuyait sur un montant émergeant des ébo li U 

d u s. n « cor a ,, 
C, suspen u au cadre B permit d'installer une b~ I B 3 • 

• • 1 e e · , qui fut 
soutenue en son milieu par un montant m et, au d 

. - essus de laquell on chassa des petites bêles b e 
!• 

En déblayant, on découvrit en V la tête de I' · '. . 
· . ' ouvrier V ; mais 1l 

fallut consolider le boJS B, et chasser des bêles 1 l . 
d ~ 1 " e ong de la paroi 

Est pour egager e corps de cet ouvrier. Le cada d , . 
, D hl · vre e 1 ouvrier D 

fu't trouve en , ott1 contre le front du montag e. 
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La communication d ' aérage, éboulée du côté du montà,ge, était . 
intacte à son débouché dans l'ancienne taille. 

Le mur du montage n'a pas bougé. Dans le toit s'était formée 
une excayation de 2 à 3 mètre de hauteur, sur toute la largeur du 
montage, et qui s'év!l.l!ait vers l' est et l' ouest. Les éboulis conte
naient des lentilles de schiste de 30 à 40 cent imètres de diamètre 
maximum et de 8 à 15 centimètres d 'épaisseur, ainsi que beaucoup 
de schiste fin et de menu charbon. Les bois retrouvés n ' étaient p as 
cassés. Les bêles du boisage du montage se trouvaient .en I, II, 
III et IV. 

A aucun momenL, la présence de grisou n'a· ét.é constatée dans 
le montage . . 

L ' auteur de l'enquête a émis l' a.via que le relèvement du mur 

correspondait peut-êtro à une variation analogu e dans le · toit, 
restée inaperçue et dont un bloc a pu se détacher et renverser le 
boisage à la suite d ' une pousaée oblique vers le vide créé par la 
communication d ' aérage. 

Le Comité d 'arrondissement a estimé que l'étàt incomplet du 
soutènement dans cette communication a certainement 'facilité Je 
renversement du boisage du montage, .et que, lors du èl:eusement. 
de communications de l'espèce, il importe de les boiser au fur et à 
mesure de l'avancement. 

N• 19. - Charleroi. - 3° arrondissement . - Charbonnage de 
C'ottrcelles . - Siége n° 6 , à Gou.rcelles . - E tage de 1.58 ?)iètres. -
17 mai 19~1, ver.~ 14 heures. - Un t.u l!. - Procès-11erbal b1gé
niettr principal P. Defalq·ue. 

Un ouvrier à veine a été tué par un éboulement du toit 
survenu ~t la suite .du r enversement d'un cadre de boisage . 
dont. un montant a été abat.t.11 par un bloc de charbon qui 
s'est détaché de la couche. · 

Résumé 

L:accident s'est. produit dans une taille chassé!onte, entreprise 
dans une couche inclinée de 10° et dont l 'ouverture anormale, 

' atteignait zm,60 à. zm,70. Un ouvrier, occupé en face de la cos-
tresse, bavait sous le sillon supérieur, d ' une épaisse1;1.r '1e,. om1p0, 



434 
, . : 1 

ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

lorsqu' à la faveur d 'un joint de cli v.age, un bloc de houille se 
dét~cha de ce sillon et r~nversa lé montant d ' amont du cadre de 
hoisage voisin . La. bêle correspondante tomba à son tour, en libé
r a.nt , du toit schisteux assez dur , une pierre dont les débris recou
vrirent l' ouvrier . · Celui-ci ne put être dégagé qu ' à l'état de 
cadaw é. 

L 'excavation produite· da.lis le toit avait une surface de 1 m 30 
sur 1 m ,40 et une hauteur maximum de om, 70 ; du côté de la ve~e 
elle était limitée par une cassure cjue le 'bii-nc d 'escaille surmontan~ 
le sillon sup.érieur avait cachée. 

'Les ouvriers de la taille ·ont certifié que fa, victime avait sou
vent, comme eux-mêmes d'ailleurs, sondé le terrain, sans ·que le 
choc de l'outil contre la. roche eût rendu un son anormal. 

Le ·porion qui ét ait présent lors de l 'éboulement a déclaré que 
rien ne pouvait le faire prévoir. 

N° 20. - Charleroi. - 5• arrondusenient. - Charb<>nnage du 
Bois Cornniumal de Fleuru.~. - Siége Sainte-Henriette; ·à Fleu
rus. - E tage de 450 m ètr es , - 22 ·mai 1921, à 12 heures. Un 
tué. - Procès.verbal Ingénieur J. Lowet te. 

. En préparant, à la .P~hie s~pér i eure d' une taille, la 
pote Ile a 'un montant du boisage de la )·oi~ .qe .~·eto~r d' 11ir ' 
un coupew·-voies a été tué par la chute d 'une pierre. 

R•sumé 

Le " ·pilier '" ou galerie de retour d 'air, d 'une taille chassante 
' était coupé, suivant une étreinte, en toit et en mur, à la section 

de 2m,40 x 2m,40. Il était boisé à l'aide de cadres constit ués cha
cun d ' une bêle, de .deux étançons et d 'un " t inquiat" ou << ten
dard » sous la bêle. 

Un ouvrier était occupé au placement .d:un cadre. L a bêle de 
ce. cadre é~a.~t souten.ue, vers -J'~mont, ~a.r un étançon provi
soire; du coté de. la taille, elle eta1t potelee dans le terrain. 

Au sommet de cette dernière, l 'ouvrier , agenouillé sur le mur 
de l '.1- couche, creu.sait, dans le mur, une potelle destinée à recevoir 
Je pied du second monta.nt. • 

Au ~ours de ~e t~·avail, u~e pierre se dét acha., de la. paroi laté
. ~·al.e· de la galerie, a l 'aplomb de l'ouvrier , tomba sui· celui-ci et. 
ie ble~sa mortellement. 

l 
..... 

1 

Il 
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La pierre, qui pesait environ· 350 kgs, provenait d 'un· banc da 
.grès qui surmontait la veille. · ' 

La dernière bêle de la taille s ' a~rêtait à om, 60 du pilier. Cet 
écart éta.it dû à la présence de l 'étreinte. 

N• 21. - Cha_rleroi . - 4• arrondissement. - Charbo1117!.age de 
Sacré-Madame. - Siége Blanchisserie , à, Clw:rleroi. - E tage de 
807.m ètres. - !24 1hai 19!21, à !2 l /.f heures . - ·un t u.é. - Procès-
11erbal .Ingénieur. L . Legrand. 

Un coupeur:voies a été trouvé ·enseveli sous un éhoule
ment au sommet d'une taille . 

Résumé 

L 'accident s' est produit"à la partie supérieure d 'une t aille cba.s
sante entrepr ise da.us une couche de om, '.0 d'ouver ture et de 
] 1° d'inclinaison. 

L~ t~it de.cet te ~ouche: d~nt . la surfa~e est d '
1

allure i~régulière, 
est pesa.nt; il est formé de schiste peu dur t ra,versé par des cas
sures qui se rejoignent et . don~ les parois sont li~s_es et tacheté~s de 
pholérite . 

La taille est boisée à l'aide . de r a.llongues dispoaée~ suivant 
l 'incli~aison en files parallèles, distantes l 'une de l'autre de im,20 
à 1m,25. Chaque ra.Hougue est supportée par quatre montimts 
potelés dans le mur. Ce boisage soutient, au toit, un garnissage 
de sclimbes (6 . à. 7 par r a.llongue) , t ravers et brindilles de fagots. 

Le 23 mai, dans le cour s.nt de la jour née, au somm et de la taille, 
un ouvrier avait formé une brèche de t m, 30 ·de profondeu~ sur 
3m.,10 de: largeur , pla.cé à. front une bêle supportée par quat re 
montant s. et confect ionné au toit le garnissage ordinaire. A .son 
dépar t, il ne remarqua aucune pression du toi t. 

L a nuit·suivante, un coupeur-voies et un hiercheur vinrent tra
vailler dans la voie de retour d 'air (pilier ) . 

Vers 22 heures, le porion , en descendant dans la t aille, constata. 
qu' un étançon de la rallongue supérieure de l' avant-dernière ran
gée était brisé. Il donna l ' ordre au coupeur-voies d ' en placer un 
autre à. côté; ce que celui-ci fit . 

Vers 1 heure 1/2 du ma.tin, le porion , revenu en cet endroit, ne 
remârqua plue rien d ' anormal. ' 
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Quelque temps a.près, sur l'ordre du coupeur-voies, le hi_ercheur 
se rendit dans la voie inférieure de la. taille pour y chercher qes 
bois. A son retour, il constata. qu'un éboulement s' était produi t 
dans le haut de la taille, près du pilier . Sous cet éboulement, ' il 
a.peryut, on compagnon de travail. Celui-ci était mort quand on 
parvint à. le dégager. ' 

Le t.oit s'était effondré sur une longueur de 2m ,50 suivant l ' incli
ua.isou et une lil-rgeur de 2m,20. 

La ra.llongue supérieure de l'avant-dernière rangée, c'est-à-dire 
celle don!, le coupeur-vo.ies avait remplacé un des montants, s'est 
brisée à quelques centimètres de l'étançon supérieur. Celui-ci etfle 
bout de ra.llongue correspondant sont restés en place. Le restant de 
la. ra.llongue et les trois autres ·étançons ont glissé vers le sud et 
se sont a.battus, ainsi que le garnissage du toit. La. rallongue brisée 
6tait en bouleau et mesµ.ra.it om 10 de dia.mètre. 

L'auteur du procès-verbal a. estimé que le coupeur-voies a. voulu 
de nouv~a.u consolider le boisage de la. taille a.près le départ du 
p9rion. 

N° 22. - Liége. - r• arrondissemenf . - Charbonnage d,e la 
Concorde. - Siége Corbeati, à Grâce-Bule1.11r . - 95 mai 1921, 
èt 1 l heures. - Un t·ué. - Procès-verbal In,qéniwr M. Guérin. 

Un manœuvre a été écrasé, dans une . taille, par un 
éboulement du toit. ' 

Résumé 

Une taille chassa.nte entreprise dans une couche de ioo de 
pente et de 75 ce~timètres d 'ouverture, était boisée i l'a.ide de 
bêles de 3 mètres, · distantes de 1 mètre, surmontées de wâtes et 
r eposant ordinairement sur quatre montants. 

Au début du poste, la distance du front a.u remblai _ ~elui-ci 
monté 0.0 ligne droite - était de 3 hèves, soit !le 3 mètres, sur les 
trois premiers mètres à. pa.t·tir du pied de la taille, de 2 hèves sur 
les trois mètres s~ivants et de une hève au delà.. 

De\lX ouvriers abattaient le charbon en montant, respective
ment dans la· 3° et la 2° hève. Celui de la 2° hève avait avancé de 
3 mètres et placé à front une bêle dont il était occupé à installer 
lt- 4• montant, vers l'a.mont, lorsque le toit s'éboula soudain sui; 

.. 
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6 mètres carrés, depuis la nouvelle bêle jusqu 'à la bêle longeant 
Je remblai. 

Cet ouvrier fut enseveli partiellement, mais put se sauver vers 
le haut de la taille, tandis que son manœuvre qui, près de lui, 
chargeait du charbon dans les chéneaux, fut pris sous l'éboulement 
et tué sans avoir poussé un cri. 

.La bêle à front, dout l'ouvrier à veine terminait le placement, 
et celle située contre le remblai, n 'ont pas bougé. La bêle intenné
diaire est tombée vers le front sans se briser, de même que ·ses cinq 
montants dont un seul avait une oreille de selle légèremen t 
étléchée. 

Le toit, éboulé sur 1111 ,20 de hauteur, ét.ait formé de bancs fins, 
irréguliers et foncés. Le plafond de l'excavation était bien uui ; 
latéralement, celle-ci présentait des surfaces de rnpt ure inégu
lières. 

La bêle renversée avait été munie exceptionnellement de cinq 
montants et elle était surmontée, du côté du remblai , de 'bouts de 
bêles au lieu de wâtes. 

La bêle située en dessous de la précédente avait été redoublée 
dans la nuit du 24 au 25 mai, parce que les wâtes, situées du côté 
du remblai, étaient légèrement courbées. 

N° 23. - Centre. - 2" arro·11disse111e11l. - Cliarbonnage ·<le 
llra?J. - Siége n° 1, à Brny. - Etage de 400 mèf<res. - 2R mai 
1921, à 2 heures. - Un blessé mortellement. - Proc1}s-verhnl 
lngénie·ur principal G. Desu~fans. 

Un meneur-bois, qui aidait un bosseycur à rétablir un 
cadre de boisage abîmé par l'e tir de mines, a été atteint 
par la chute d'une pierre . 

Ré1um6 • 

L'accident s'est produit à front du pilier (galerie de retour 
d'air) d ' une taille -chassante, lequel était bosseyé en toit et en 
mur, à l ' aide d'explosifs. 

Le jour de l'accident, le tir des mines avait ·endommagé le 
boisage de la galerie. Le montant d 'amont du dernier cadre, mon
tant qui avait été posé par entaille sous la bêle et potelé en mur, 
avai't été r enversé et l'extrémité correspondante de la bêle, ainsi 
libérée, était descendue de om,20. 



438 .. . AJ"IN~ES. DES .MINES DE BELGIQUE 

Le ~oupeur d~ mur ,_ aidé d'un manœuvre, était occupé à placer 
un étançon provisoire sous la bêle, en son milieu, pour rét ablir 
le cadre endommagé, quand un éboulement important se produisit 
au ciel de la galerie. Le dernier cadre de boisage fut r enversé et 
les lambourdes disposées au-dessus des trois derniers cadres furen t 
brisées. Le manœuvre fut atteint par une des pierres de l'ébou
lement et blessé mortellement. 

L'excavation. produite dans le toit s'étendait sur l m,30 de 
largeur ~t 3 mètres de longueur. Normalement à la direction d~1 

pilier, ell!_! était de section triangulai re, de l m,20 de hautew· maxi
mum. Une de ses parois latérales correspondait à une surfac~de 
décollel?lent qui n'était pas visible avant l'accident. 

A.u Comité d'arrondissement, un ~embre a fait observer que les 
ouvriers auraient été moins exposés dans leur t r avail, si, avant 
de s'aventurer sous la bêle du dernier cadre de boisag~ , Hs avaient 
pris la précaution de soutenir cel_le-ci par un longeron fixé par une 
chaîne à. la bêle de l' avant-dernier cadre et prenant appui contre 
la bêle du cad.re précédent. 

Les autres membres du Comité se sont ralli~s à cette manièi'e . 
de voir. 

N° 24_. - Li~ge. - 8" arrondissement. - Cliarbonnage de La 
B aye. - Siége St-G·illes, à L iége. - E tage de 800 mètres. 
18 juin 1921 , vu·s 10 3/4 hewres. - Un t11é. - Procè..s-verba,l 
l ngéniewr Dessalle. 

Un h~veur a été écrasé par la chute d'une pierre du 
toit, dans une taille. ' 

Résumé 

.Dans une taille ch?-ssante, la couche Sauvenière était presque 
horizontale et présentait une ouverture de ow, 70. Le toit, généra
lement dur et solide, était boisé à. l 'aide de bêles de 3 mètres, repo
sant sur quatre montants, Q.isposées parallèlement au front en fi.les 
distantes de om,90 à im,10 et surmontées de. wâtes .au.x enc{roits 
paraiss1mt moins résistants .. 

Le jour· d~. l'accident, vers 9. heureii, le surveillant constata .que . 
l 'ouvriel' du , SOlllmet de la taille avait abattu le charbon sur 
1 mètre de :largeur et l"",50 de longueur environ, .el;). amont d.e la · 
dernière bêle posée le long du front,. 
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.A l ~lètre de cette bêle, il avait placé, près du front, un mon
tant provisoire qui soutenait une wâte appuyée snr la dernière 
bêle de la file précédente. 

Le toit paraissait résistant et le boisagë était bien fait. Le sur
veillan t ne fit aucune obser vation à l' ouvrier. 

Après avoir pris son repas, celui-ci attaqua, à la rivelaine, le 
saillan t de charbon restant à l 'angle supérieur de la taille . Sou
dain, une énorme pierre se détacha du toit et l'écrasa. Le bier
cheur, qui se t rouvait p rès .de lui, appela au secours. 

' :La victime avait cessé de vivre quand on pa1·vint à la dégager. 

L'excavation, laissée par la pierre tombée, mesurait lm,75 de 
longueur, l w, 10 de liJ-rgem· et ow,50 de hauteur. Sa paroi sit uée 
du côté du front, était lisse et ondulée, et r ecouverte de fine pous
sière grise; sa paroi opposée était plus rugueuse. 

L e mont11;n t provisoire a été renversé et. la wâ.te qu ' il soutenait., 
orisée. 

L ' avant-dernier montant, vers l ' aval, de la bêle supér ieure de 
l' avant-dernière fi le a été renversé. L e restant. du boisage n ' a pas 
bougé. 

La t l!-ille était remblayée jusqu'à 1 mètre du front et 3 mètres 
du sommet. 

N° 25 . - Mons. - 1°' arrondisseme11t. - Gltarb or11TUige du 
Buisson . - Siége n° 3, à W asmes. - Eta.ge cle 660 1nètres. 
~1juin1921, à 1fJ 1/2 lieures. - U·n blessé. - Procès-v erbal lngl!
nieur principal 0. V erbouwe. 

Dans une cheminée en recarrage, un ouvrier a été 
atteint par la chute d' une pierre qui s'e!)t détacb.ée du . 
toit. 

Résumé 

Dans les remblais d ' un chantier entrepris dans une couche incl i
née de 20°, une com~unication de 2m ,50 de .largeur avait été ~én~
gée en vue de l'établissement d ' un .plan incliné. 

Deux ouvriers r ecarraient cette communication: ils lui donnaient 
une hauteur de 1 m,30 en pratiquant un bosseyement dans le mu!' 
de la veine ; en même temps, ils renouvelaient le boisage. 
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Le jo"ur de 'l ' accident, ils av'âient placé deux· bêles, distantes de 
l mètre, soutenues chacune par deux montants et supportant cinq 
lambourdes. 

L 'étançon ouest de la bêle placée en premier lieu étant trop 
mince, les ouvriers, sur l'ordre du 'porion , se mirent en devoir de 
le remplacer par un plus fort. Ils placèrent d 'abord à mi-longueur 
de la bêle un bois provisoire potelé en mur, puis enlevèrent l'étan
çon à remplacer. 

Au moment où un des recarreurs, à genoux, voulait poser le 
montant définitif, ' une pierre, de forme semi-elliptique, tomba du 
toit, renversa le bois provisoire et blessa l'ouvrier à la jambe 
droite. 

Cette pierre, mesurant 1 '°,80 de longueur; 1 mètre de largeur et 
ow,1 2 d'épaissew· maximum, s'est détachée d ' un côté à une surface 
lisse et de l' autre à une cassure. 

L es ouvriers ayant déclaré au porion, lors de son passage, qu' ils 
avaient ausculté le terrain, cet agent avait cru ïnutile de procéder ' 
à cette vérification, d' autant plus que le toit n 'était pas fisSllr é. 

L 'Ingénieur verbalisant a constaté que le toit de la couche est 
résistant dans la région où l 'accident s'est prnduit. 

Il a émis l'avis que le serrage du premier 111011 tan t et son enlè
vement subséquent avaient favorisé la production de la cassure 
suivant laquelle la pierre s'est détachée. 

N° 26. - Charleroi. - 4• arrondissement. - Charbonnage.~ 

lléimis de Charleroi. - Siége n• ~. à Gltarleroi. - Etaye de 
700 mètres. - 1•r juillet 19~1, ci: 13 heures. - Un tité. - Procès
verbal lngénie·ur L. Legran<l. 

Pendant l'abatage dans une taille, un ouvrier à veine a 
été atteint mortellement par un éboulement du toit. 

Résumé 

L ' accident s'est produit dans la tàille chassante inférieure du 
chantier levant de la veine' Onze Paumes, inclinée à 25• et présen 
tant la composition suivante .: 

Ch.ar bon . om,54 
Escaille ·grise Ü"',18 
Charbon . om,16 

Ouverture 
/' 

Ü"' ,88 

l 
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Le Loit est formé de schiste gris assez dur, à surface noire lisse ; 
il est affecté par des cassures inclinées, lisses, à taches de pholéritP. 
l l est assez pesant et., sous le choc de l 'ou t il , dou ne souveut un son 
u a peu sow·d. 

Le jour de l'acciden t, au poste du matiu , le sillon supérieur 
avait été abaLt11 , comme de cout.unie, sur une profondeur de 1ni.:;5 

(la partie sous-jacente de la couche devant être enlevée la uuit 
suivante) eL des lambotu·des distan tes l ' une de l'autre de om 90 

' it 1111
, 15 avaient été posées coutre le toi t, l1ormalement au fron t. 

elles s'app LLyaient, h l'arrière, sUl· les bêles de la dernière file e~ 
étaient soutenues h l'avant, chacune par tui éLauçon provisoire . 

Au cours de l'abaLage, uu bloc de pierre de forme lenticulaire 
mesu rant, 5"',50 de lougueur 0111 55 de laraeur et oui 32 d'e' . , . . ' • ., , pa1s-
set1r, se detac~a du toit entre deux cassures parallèles, le long du 
front de la taille. Un morceau de ce bloc atteignit 1m ouvrier à 
veine: celui-ci était mort quand on put le dégager. 

La cassure limi Laut l 'éboulement vers l ' avant étai t inclinée, 
noire, lisse eL Lachetée de pholf.rite: la cassttre d ' arrière résultant 
de la rupture du banc du toit, était verticale et avait été rernar
<] uée par les ouvriers. 

Des six lambomdes a ppliquées au LoiL sous le bloc éboulé, deux 
out été a baLtues ainsi que les éLançons les soutenant vers l' avant. 
deux autres souL restées eu place, appuyées sur la hèle d ' arrière 
mais leuL·s étançons prnvisoires ont été culbutés ; les lambourde~ 
extrêm es n 'out pas ~té déplacées. 

L'Iug~nie~r verbalisan t, a. estimé que l' acciden t provenait du 
nombre msuffisanL de lambourdes et a recommaiide' de . b 
dorén avant ces dernières. 

1 approc er 

Le Comité d'arrnndissemcnt a émis l' avis c1ue lorsque 1 
. fi . . ' e 

lo.1 t est ssul'C, il y a lieu de limiter à l w, 20 la largeul' des havées 
et à Orn,60 la disLaiice comprise en Lre les sclimbes. 

M. l ' lngénieu1· en Chef a écri t dans ce sens à la Direction du 
charbonnage. 

• 
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N ° 27 . - Centre. - 3" arrondissement. - Charbonnages Réu•nris 
de Ressaix, Leval, Péronnes, Ste-Aldegonde et Boussu. - Siége 
Ste-Elisabeth, à Péronnes. - Etage de 250 mètres. - 7 juillet 
1921, à 14 1/2 heures. - Un tué. - Procès-verbal Ingénieur 
principal P. JJ.efalque. 

Un ouvrier ·à veine a été asphyxié par un éboulemenL 
de charbon, alors qu'il établissait un passage dans• un 
massif de charbon, le long d' un crochon. 

Résumé 

La voie de roulage d'une taille ouverte dans une plateure 
inclinée de 15° vers sud, longeait le crochon de pied séparant 
cette plateure du droit supérieur. L'ouverture de la couche y 
était de 2m,90 à 3 mètres. 

En raison de cette grande ouverture, on réservait entre la 
galerie et la taille un massif de charbon de 2 mètres de largem, 
dans lequel, tous les 2 mètres environ, on perçait des passages d 'un 
peu plus de 1 mètre de largeur. 

Deux ouvriers à veine terminaient en montant un passage de 
l'espèce. 

Ce passage était boisé à l' aide de deux bêles disposées suivant la 
pente de la couche, à 0"1,80 de distance. Ces bêles, qui soutenaient, 
au toit un ga1·nissage de sclimbes et de fascines, étaient supportées, 
en leur milieu , par un étançon et s'appuyaient, à leur extrémité 
inférieure, sur une bêle placée parallèlement à la paroi nord de la 
voie, au-dessus des cadres de boisage de cette dernière. Les deux 
parois latérales de ce passage étaient également garnies de sclimbes 
et de fascines. 

Les sclimbes, au nombre de sept, qui constituaient le troussage 
de la paroi ouest, étaient maintenues par l 'étançon de la bêle 
correspondante et par le montant nord d'un cadre de la voie. Le 
front de la taille se trouvait sensiblement dans le prolongement 
de la bêle disposée à la paroi ouest du passage en voie d'achève
ment dans le massif. 

La bêle inférieure, à front de la taille, était supportée par deux 
étançons; vers le bas, elle était en porte-à-faux sur lm,10, mais 
pénétrait toutefois dans le massif de charbon. Cette partie en 
porte-à-faux soutenait trois sclimbes, apppuyées à l'arrière sur 
une autre bêle de la taille. 

• 

j 

1 

r 
} 
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A un moment donné, brusq uement, un éboulement de charbon 
se produisit. Les sclimbes supérieures dn troussage de la face ouest 
du _passage cédèrent; la bêle inférietu·e de la taille se rompit au 
droit de sou étançon de milieu. Le charbon éboulé envahit le pas
sage en creusement. Un des ouvriers parvint à se retirer; le second, 
retenu par lllie sclimbe, ue put se dégager par ses propres moyens. 
Au cours du sauvetage, il fut recouvert par un nouvel éboulemenL 
du charbon et périt par asphyxie. 

~· 28. - Chwrteroi. - 5° arrondiis.~ement . - Oharbormage du 
Bois Commimal de Fleurus. - Siéye Ste-H enr-iette à FleWJ· ' us. 
- Etage de 450 mètres. - 12 juiltet 1921, à fd 1/fd heures. _ 
Deitx tités. - Procès-verbal I ngénieur J. Lowette. 

Deux ouvriers à veine ont été t.ués par un éboulement 
important du toit dans une Laille chassante. 

Résumé 

A la base du montage de communication, on avait entrepris une 
Laille chassante de 50 mètres de longueur dans une couche, incli
née de 20° et de om, 70 d 'ouverturn, en deux sillons, avec toit 
schisteux deliteux de om,40, surmonté d ' un banc de (( quérelle )), 

. Deux_ havées de 1 mètre avaient tout d 'abord été déhouillées au 
pic, pms arrêtées. Un mois après une troisième havée fut f 't 
, l' -1 a1 e 
a out1 et mie quatrième entreprise· avec l'aide d ' un h 
P . k Q · k e aveuse 

lC - UlC . 

Par suite de la pénurie de J)ersonnel initié la taill f t d 
A , ' e u e nou-

veau arretee pendant quit1ze joul's et, enfin remi"se en t' ·t' 
1 . . ' ac ivi e e 

11 Jmllet. La haveuse exécuta alors au mm· d 1 h ' e a couc e un 
havage sur une profondeur de l mètre depuis l · d ' 
. ,, , . ' a v01e e roulage 
jusqu a lllle etrem te située à. 35 mètres de di"st . ance. 

La taille était boisée à l'aide de bêles de 2m 50 d 
1 1 , ll' l ' e ongueur p acees para e ement au front à l mètre d ' int 11 ' . , erva e et soutenues 

chactme par trois etançons potelés en mur c b · , · 
, , . · e 01sage eta1t com-

plete par un garmssage de sclimbes, distantes l ' un d l ' t· d 
om,15 à om,20 et supportant un lit de fascines BA~ et ~~ Ie e 
avaient om,12 de diamètre. . e es e e ançons 

Le havage terminé, les ouvriers enlevèrent la h 1 t Al couc e en p açan 
des be es contre le nouveau front et en ét bl' 1 · 
du toit. · a issant e garmssage 

l 
-.___..__--~~~~if:---~ -
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Le 12 juillet, dans l' après-midi , il restait à enlever cieux stots 
de charbon, l' une de im, 50 de longueur, situé à. 15 mètres de 
la voie inférieure, et le second de 1 rn_,20 de longueur, éloigné du 
précéden t de 7m,50 . Les r emblais étaient établis jusqu'à 3 mètres 
du front . 

Ver s 2 1/2 heures, le conducteur des t ravaux, q ui se t rouvait 
dans la taille, entendit un craquement à hauteur de la sixième 
bêle; il donna immédiatement l'alarme. 

P resque aussitôt, ~L partfr d 'un poin t situé à une diza ine de 
lllètres de la voie de roulage, le t.oiL s'effondra sur une longueur 
de 15 mèt res, entre le front et les remblais. 

Deux ouvriers à veine qui n e puren t s'enfuir à. temps, t rouvè
rent la mort dans l'éboulement. 

Au cours des travaux de sauvetage, on remarqua dans la der
nière havée, la présence d ' une cassure de toit impor tante eL 
humide, sensiblement parallèle au front et don t la formation avai t 
ét é masquée par le garnissage serré effectué contre le ter raü:1 . 

N° 29 . - Ulturleroi . - .~· arrondissernent . - (J ltarbo1mage cie 
M.onceau-Fonta,ine, Martinet et ill archierlllle. - Siége n° / .f, à 
Goutroux . - Etage de 785 mètres. - 19 juillet 19r;JJ, uer.~ 

:J heures. - Un tué. - Procès-uerbat l n géniewr fi . Dandois. 

En préparant la potelle d' une bêle d' un cadr e de boi
sage dans une costresse, un coupelll'-voies a été tué par 
la chute d 'une pierre . 

Résumé 

L 'accident s'est produi t. dans une voie costr esse desservant mie 
taille chassante ouver te dans une couche dont , en ce point, l ' ouver 
ture augmentait . d ' une m anière anormale pour atteindre ] m32 et 
dont la pente était ainsi de 15° au toit et de 25° au mur. 

U n ouvrier ét ait ~ccupé à. couper cette voie en mur, à l ' aide 
d'explosifs. Il avait r etiré tout d 'abord la r allongue de la tai lle 
laquelle se prolongeait, ~t front, dans la voie, puis il avait fai~ 
sauter une urine. 

Après avoir . mi~ ~ans la taille les pien es détachées par cett e 
mine, il cr eusait, a 1 aval-pendage, dans la partie supérieure de la 
paroi, une patelle destinée à r ecevoir une des extrémités de la 

1 
~' 

' 

1 

î 
l 

f 
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bêle d ' un cadre de boisage. Brusquemen t, un éboulement se pro
duisit recouvr ant en partie l 'ouvrier, qui fu t tué. 

A ce moment, la distance comprise entre la dernière bêle placée 
dans la voie et le front était de i m,60. C 'est dans cet in tervalle 
que s'est détaché du toit un bloc de for me aplat ie de im,80 x im,50 
de sur face et om,20 d'épaisseur maximum. 

Du côté de la taille, ce bloc se terminait en biseau dont la face 
supérieure était l isse et enduite de pholérite; du côté opposé, la 
paroi du bloc était bombée et for t luisante, sans enduit. 

Visitant les lieux une demi-heure avant l ' acciden t, Je porion 
n'avait pas constaté de cassures dans le toit de la couche à front 
de la galerie ; il avait, au surplus, à l'aide d 'un pic, ausculté ce 
toit, et celui-ci lui avait paru r ésistant. 

A la réunion du Comité d'ar rondissement, un membre a estimé 
que, dans les voies coupées en mur , sur tout lorsque le toit -est 
fissuré ou que la veine est dérangée, il convien t de ne pas enlever , 
avan t le tir des mines, la r allongue soutenant le toit ou de placer 
con t re celle-ci, avant d 'en retirer les ét.ançons, une rallongue sou
tenue à. ses ext rémités par des montanls assez espacés pour per
mettre à l'explosif de produire l 'effet désiré. 

N ° 30 - Charleroi. - 4° arrondissement . - Charbonnage de 
Marcinelle-Nord. - Siége n° 4, à Couille t.- Etage <le 704 mètres. 
- 26 juillet 192 1, à 72 heures. - Un blessé ,qrièvement .. - Pro
rè.s-verbal l ngénieur H. Dandois. 

Un ouvrier à veine a été at~eint à l'index droit par la. 
chu te d'une pierre . 

Dans une tail le chassante ent r eprise dans une couche de 1 m 10 
d ' ouverture, surmontée d 'un banc d'escaille dure de om,15 d'ép~is
seur, un ouvr ier abattait le charbon par u ne "brèche montante. 

A un moment, donné, au cour s de son t r avail , ayant constaté 
qu 'un banc d'escaille empêchait le placement d ' une sclimbe au 
toit, il essaya à deux r eprises, mais en vain , de le faire tomber . 
Il allait fair e une t roisième ten tative, qu and le banc se détacha 
soudain et lui écrasa l ' index droit con t;r c le manche de son pii: 
qu ' il t en ait à la m a.in. 
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N ° 31. - Charleroi. - *• rirronrlissem ent . - Gharbonnage rie 
"1oncemi-Fontainc, .lfartinet et JUarcltienn<·. - Siége 11° 8, ri 
Forchies-la-Marche. - Etage rie 6lili mètres. - 26 juillet. 1927, 
n l S heures. - Un blessé griève111 e11 f. - Procès-·verbal lngénieur 
H. Dandois. 

Un ouvrier à veme a. été hlf> f;SC par la chuLe d'une 
pierre du toit . 

Résumé 

A la base d 'une taillé chassante entreprise dans une couche de 
om,59 d'ouverture, inclinée de 10°, un OUVTier à, veine avait abattu 
le charbon en façe de la voie, coupée en mur, sur une largeur de 
2111 ,50 et une profondeur de 2 mètres. Le front , en cc point, se 
trouvait ainsi à 2m, 90 du dernier cadre de la voie. 

L e toit, s' effondrant sur un e surface d 'environ mètre carré 
et une hauteur de om,25, en avant et à proximité du dernier cadre 
de voie, blessa grièvement l'ouvrier au moment où il boutait le 
charbon . 

L 'abatteur et certains témoins, parmi lesquels les deux frères 
de la victime et le porion du chantier, ont affirmé qu' au moment 
de l'accident, une bêle de taille, soutenue par deux étançons, était 
placée à une distance de 1m,20 du dernier cadre de la voie ; à l' aval, 
cette bêle était, de plus, potelée dans la veine. 

· D'après eux, la pierre, en tombant en plusieurs morceaux, avait 
brisé deux sclimbes supportées par le cadre et la bêle précités. 

Visitant la taille 1 heure 1/2 avant l'accident , le chef-porion , 
accompagné du délégué à l ' inspection des mines, avai t menacé les 
ouvriers de la taille de punition s'ils effectuaient encore des· 
brèches de plus de lm,50 ~e longueur, dépourvues de boisage. 

A son retour sur les heux. peu de temps aprè~'l l' accident le 
délégué constata la présence de la bêle de taille soutenue à l ' am'ont 
par un étai. 

L'extrémité d 'aval de la bêle n'était pas encastrée dan l · . s a veine, 
mais reposait sur les terres de l ' éboulement. L 'étançon q · d ' , , . . u1, apres 
les temorns, soutenait la bêle de ce côLé était renv , -

1 
't · ' erse; i e ait 

trop court de om,10 pour pouvoir soutenir la bêle e(, ne portait 
aucune trace de frottement. En cet endroit ime potell ' t ·t 

' e e ai creu-sée dans le mur. 
Deux sclimbes pliées en leur milieu et présentant d " b 

. . , d I es 11 res rom -
lmes sur la moitie e a section, reposaient sur la bêl t 1 d 

, "' e e e ca re 
de voie d arriere. 

• 
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Le chargeur de la taille, présent lors de l ' éboulement, a déclaré 
que la bêle avait été posée après l ' accident par un ouvrier qu'il n e 
connaissait pas. 

N ° 32. - .Liége. - 9° arronrlissem enl. - Charbonnage Cocke
rill. - Siége Ooktrd, n Serain.q. - Etage de 635 mèt-res. 
2 ao ût 1921 , 11er s 12 l flt lieiires. - Un blessé mortellement. -
Procès-verbal l n,qénieu.r principal Massin. 

Un bosseyeur a été atteint par la chute d'une pierre, 
au bosseyement d'une fausse voie . 

Résumé 

Une galerie intermédiaire aboutissait, perpendiculairement au 
front, au milieu d 'une taille dont la partie Est, où l ' inclinaison 
n'était plus que de l 1/2°, devai t être t ransformée en voie de rou
lage. Cette galerie était' bosseyée, à l 'outil, dans le toit qui com
portait deux laies d~ schiste compact de 65 centimètres d 'épais
seur chacune. 

L e bosseyement. se trouvait, comme les remblais, à 2m,50 du 
front. On prit d ' abord le banc inférieur jusqu' à proximité de la 
bêle de taille située contre le front . Le banc supérieur fut enlevé 
ensuite jusqu'au même endroit sur les deux côtés de la galerie, 
tandis que vers le milieu demeurait, provisoirement un bloc impor
t ant, à lm,90 du sol. 

On effectua alors le garnissage du toit, que l'on soutint par 
deux u halages » appuyés d'abord sur des étançons provisoires et, 
ensuite sur deux cadres latéraux. Le cadre Ouest était terminé et. 
l'on achevait le cadre Est, auquel il ne manquait plus que le mon
t.ant nord, c'est-à-dire le montant voisin du front. 

Le bosseyeur était occupé à préparer l ' assise de ce montant. 
lorsque le bloc prément ionné se détacha soudain et atteignit cet 
ouvrier. La victime. qui avait une fracture du crâne succomba 
le 6 août. · ' 

Ce bloc avaiL été sondé à l ' outil, peu de temps avant l ' accident, 
par la victime et par le surveillant qui ne l ' a.vaient pas trouvé 
menaçant. Il s'est rompu suivant une surface plane et verticale ; 
la cassure était saine. Sa face supérieure, au contact du haut toit, 
ét.ait lisse et brillante, avec imprégnations de pholérite . 

Aucun boisage n'a été endommagé. 
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N ° 33. - Liége .. - 9° arro11disseme11t. - Charbonnage rie 
B elle- Vue et B ien-Venne. - S iége B elle- T" ue, ri Herstal. - Etage 
de 470 mètres. -18 août 1921, à J.J heures. - Un tué. - Procès
verbal Ingénieur Tlionnart. 

Un ouvrier , qui r emontait une Laille en dressant. a été 
enseveli dans un éboulement de charbon menu. 

Résumé 

L a taille inférieure d ' un chantier de la couche Sept Poignées 
est en dressant p;·esque vertical. Le gradin inférieur BC (voir 
croquis ci-après) , de 3 mètres de hau teur , est distant, de 11 mètres 
de la. voie de roulage; la couche y est en redoublemenL et sa puis
sance atteint 1 m ,80_ Sous ce gradin, la veine est en étreinte, mais 
elle mesure 1 m ,50 d 'épaisseur dans la partie inférieure où elle est 
déhouillée par la voie inter médiaire V. La cheminée AE est tou
jours remplie de charbon sur 2 à. 3 mètres de hau teur , à. la base. 

A 

Fig.1 
Coupe vertica le 

-r
' 1 
1 

~I 
o: 

1 
f 1 

Fig. 2 
Coupe XY 
de la flg .1 

-

' 
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Deux ouvriers é taient occupés au boisage du gradin BC. Ils 
plaçaient l'étancon inférieur e. dans la dernière bêle, lorsqu' une 
masse de charbon, hachurée au crnquis, se détacha du front . 
Quatre tonnes, environ , de charbon friable tombèrent ainsi dans 
la cheminée AE. 

Un manœuvre, qui remontait la taille après avoir pris son repas. 
fut surpris en S dans la voie V et r etou rna sur ses pas en appelan t 
a.u secoms. L 'un des ouvrier s du gradin BC et. le chef-ouvrier qui 
se t rouvait près de lui entendirent les appels du manœuvre et , par 
lltle cheminée située en anière, la voie de roulage et la chemi
née C 1 • ils parvinrent dans la communication KL, qui était. 
encombrée de charbon menu provenaot de l'éboulement. Ils v 
t.rouvèrent Je manœuvre couché, le menton appuyé contre l ' ét an
çon e2 • Ils l 'eurent bientôt dégagé: il ne donnait plus signe de 
vie. 

On pratiqua immédiatement. la respiration artificielle : après 
vingt minutes, la victime eut quelques spasmes mais ne r eprit pas 
connaissance. 

Le boisage du gradin BC est r esté in tact .. On a ret iré environ 
150 kg. de charbon menu de la communicat,ion KL. Le creuse
ment de Ja cheminée c~ devait faire disparaître à bref délai le 
passage KLM . 

Aucune trace de grisou n'a été vue dans la taille, tant avant. 
qu'après l 'accident. 

A Ja séance du ComiL6 cl'an-ondissomeuL. 1\[. \' I ngénieur e11 

Chef-Directeur du 88 arroudissemenL s' esL demandé si l 'emploi 
d'oxygène n'aurait. pua perm is d C' rn nimcw lu v icLiine . 

N• 34. - M o11s. - t•r arrondissP?ne11I. - Charbonnage dr 
l ' E scoiiffia11.r. - Sié{le 11° l ( l e Sac ) . â Hornu. - Etage d< 
.!8/i m.1'1res . - .î sepfembrr /.92 1, uc r.~ / ,/ l /J h eures . - U11 bless1: 
mortellcm f'lif. - /1 rorès-11erbnl l 11!Jr 11ir 11r A. Dupret. 

Dan!': nne Laille , un ourrier a, été bles é mor tellement 
par l' éboulement d'un banc de faux-toi t . 

R6sumé 

Dans le chant ier luvauL ouvert dans la co uche Grande Garde, 
inclinée vers sud de 60°, on maintenait a utant que possible au 
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toit. de la. couche un ba.uc de roche grise de dureté va.ria.hie et de 
om,30 <l'épa.isseur . La. galerie de retour d 'air du chantier était. 
boisée par cadres d istants l' m1 de l'autre de om,so à om,90. 

Ces cadres étaien t constiLués comme suit : 1111 bois de " hourd ,, 
so11 teua11L la veine a u plafond de la galerie, bois poLelé dans Je 
faux-Loit. et calé dans le fa11x-rn11r ; un bois de" pied ,, fixé de fa 
même manière ; un bois de roc, c 'est-à-dire un montant. placé sen
·siblement contre le faux-toit, et. reliant, les deux premiers bois, 
dans des enLailles desquels il s'engageait;: w1 montant placé :.i 
l' autre paroi après bosseyemeut effectué dans le mur . Les cadres 
étaient. donc complets; ils soutenaienL coutre la veine et contre le 
faux-toit , un garnissage de <]Ueues de perches et de fascines. 

LP::i h-_n is premi_ers bois étaient, posés au cours de L' abatage dans 
le ~ha11l1 er , ln bo~s ~e • hourd " d 'a bord, le bois de " pied ,, eL !e 
bois de " roc " generalemenL le lendemain . 

Au moment. de l 'accident, un bois de • hourd ,, venait cl 'êLrc 
placé ~ front : les t.rois cadres précédents C'Omprenaieu t le bois dE' 
" hourd "• le bois de • pied " et le bois de « roc "· 

Alors que deu1' ouvriers se Lroi1vaienL dans la partie supérieure 
d6 la faille, un banc de f a11x-toit cJ.'enviroD 1 "',40 x 1 m ,4.0 se 

détacha dans la voie de retour d 'air eL Lom ba e11 entrainan t, 
l'avant-dernier cadre. 

U n des ouvriers fut attein t mortellement. 
L 'excavation laissée par l'éboulement était limjtée vers le bas 

par •_me cassure_ oblique enduite de rholérite et, vers le haut par 
une fraduro rehaut. la potelure du chapeau du cadre au bo t ·t 

· 
6 

. n 01 , 
<1tu pr 1mnla1L des ondLtlatious. 

N° 35. - .Il ons. - :J• arronrlissem en / . - C harbonnagr d ' Hornu 
r t Wasmc.~. - Siégr 11° L ri R orn11. - /5/age de 688 m ètres. 
74 septemhrr 1921, 11er.~ !J h1'11re., . - Un bleMé 111 or f l f 1 
Procès- uerbal I ngé 111e 1M· R . . 1 ncia11.1·. 

e eme11 . -

Un recarreur a é té atte int par la_ chute d 'un piern· 
qu 'il i::c propoi::ait d'rtant;onner au ciel d'une gal:rie. -

Résumé 

Dans uu e _costresse ,dont le t.oiL, constitué par des schistes en 

'
Jlat.enre, était emporte au post(l no nuit. à l'aide d' 1 ·r d , . exp ost s, eux 

r ecarreurs essayerent eu vam, a.u poste de jour de f . t b ' aire om er, 

1. 

R 
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à l'aide de pics et de pièces de bois in Lroduites da.us les fissures de 
la roche, un blo.c de pierre sous lequel Io boisage de la taille voisiM 
avait été enlevé sur une longueur de 3 mètres. 

Pendant qu 'un des ouvrier s se disposait. à creuser au mu1· de la 
galerie la patelle d ' un étançon destiné à soutenir, jusqu 'au poste 
suivant, le terrain mis à nu, 1111 éboulement. se produisit dans le 
toit sur une surface d 'environ 4. mètres carrés et une ba11teur de 
om,50, en blessant mortellement l' ouvrier. 

L 'excavation laissée par l'éboulement. était limitée d ' uu côté, 
obliquement à l ' axe de la costresse, par une surface plane inclinée ; 
le fond en était const,itué par une paroi lisse. 

N ° 36 - CharlProi. - !j• arrondi.ssrment. - Charbonnage d11 
Grrr.nd-.lf anibourg et Bonn r-E s pérancc. - S ié_oe R ésolv , à 1l[on
l i,q11y -wr-Sa:111bre. - E'fo_qr dr 615 mètrr.<. - If nctobre 7921 . ri 
20 heure.s. - U 11 f 11 f. :__ Procrs-verbal T n,qirn1"11r J. Lowe fi r . 

En boutanl le cllar bon dam; un montage , ou ouvrier a 
été enseveli sous un éboulement du t.oit. 

R6sumé 

Part.a.nt de la 2° costresse d11 chantie1· de Veil_le n° 8 . inclinée 
de 12°, on venait de commencer un montage de 3 mètres de 
largeur. 

L e toi t , composé de schistes déli tenx sm lm ,20 d 'épaisseur , sur 
monté d 'une layette de om,15 de puissance, était soutem1 par ·des 
bêles rep osant chac11 no sur q m~trr éhi.nçonR el. rlisposées nor mn lc 

ment. à la pente, au maximum à 0'" ,80 d'intervalle. 
Les étançons avaient. de om, 15 11 0"' .2G de diamètre. Au toit. el 

aux parois. le boisage était. complété par un garnissage de lam
bourdes et de fascines . 

L a costresse était. bossey_ée dans lP toit jusqu'à un banc de roc 
surplombant le veiniat. 

L e montage mesurait 2m,6Q de longueur : quatre bêles y étaient 
posées et à front six étançons soutenaient les lambourdes . 

Au moment oli un des a batteurs boutait le charbon les deux 
bêles d 'amont se brisèrent. br usq uement, sans signe préc~rseur. 

L 'ouvrier fut r ecouvert par les éboulis dit · toit et périt, par 
étSphy:s:ie. 

Les terrains se sout désagrégés jusqu 'au banc de roc. 
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Les detLx premières bêles du montage et leurs étançons son t 
restés en place. 

Le porion qui avait visité les lieux une heure avant. l' accident. 
n 'avait rien remarqué d 'anor mal et avait trouvé le boisage bien 
soigné. 

N '' 37. - Jlons. - 1er arrondissement. - Charbonnage 
de Bois rie Bouss11 et Srtinte-Croi.•·, Sainte-Clair e. - S·ié.qc 
n° /{)(Vedette) . r) Bousw. - Etar1e rle 66 7 rnètres . 
12 Qrlohrr J.991 , 1; er.ç {} heurrs. - 7111 1111'. - PMcPS-?Jerbal l ngr-
11ir11r 71rinripal O. V erbo1nve. 

Un jPune bouteur a Pté tué par un effondrement du toit 
clans une taille en pla.teure . 

Résumé 

A la part ie supérieure d'une taille chassante en t reprise dans unn 
couche de 20° d'inclinaison vers nord et de om,75 d ' ouverture, la 
quatrième havée en arrière du front. était. en remblayage sous la 
voie de retom· d 'ai r, pendant le poste d ' abatage. L a cinquième 
havée était. à peu près complètement remblayée. Dans la qua
trième, il existait encore un vide de 3m,50 do longueur, sur la 
largeur de la havée, soit i m, 15. 

Par suite d 'une pression du toit, quelques étançous avaien t dû 
être remplacés aux bêles sépara~t cet te havée de la troisième. 
, ~a voie d,e r etour d 'air (pi~ier ) , de 2m,25 environ de largeur, 
ota1t ·bosseyce en mur ; toutefoi s, au moment de l 'accident, ce bos
seyemen t était a rrêté à 5m,50 du front. 

Un jeune bouteur venait d 'arriver au sommet de la taille pour 
aider le rem blayeur quand, brusquement, le toit s'effondra. 

L'ouvrier fu t atteint par l'éboulemen t. et t ué sur le coup. 
La masse éboulée mesurait 6 mètres de longueur à par t ir de la 

paroi sud du pilier. une largeur de l'n , 95 et une épaisseur de Om60 . 
les 4° et. 5' havées étaien t affectées par l 'éboulement. ' 

Sur la moitié de sa longueur. la masse s'esL détachée, à l'ouest 
e t le long d' un renfoncement du t oi t . 

Il a été établi <]lie plusieurs étançons soutenant les bêles entre 
la 4° et la 5° h avée, étaient bri sés depuis plusieurs jours. ' 

D'au t re par t, clans c11s havées, Io sontènement. ne compor tait, pas 
de lambourdes comme dans les bavées voisines. 

~ 
r, ' 

t 
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L ' absence de rem blai dans la parLie supérieure des 3" el 
4• havées provenait du retard apporté dans le bosseyement de la 
voie supérieure et aussi de ce que la veille de l ' accident, les deux 
ouvriers occupés dans la t ai lle avaient terminé jusqu' au sommet de 
celle-ci, l'abatage d'une brèche montante de 2m,50 de largeur dont 
ils avaient fait pivoter le fron.t de manière à lui donner finalement. 
l' ail m e chassan te. 

L •auteur du procès-ver bal a. estimé que les bois. br isés soutena.u L 
les bêles entre les 4" cL 5" havées auraient dû être r em placés 
comme les au t res a.vaut, le commeuccmcnt. du remb layage. 

Le Comité d' arrondisscmouL a est imé qu ' m1e cause de l 'accident. 
ûLaiL Je manque de remblayage. 

Un membre a émis l' avis que dans le voisinage du renfoncemeuL, 

0 11 am·ait dû réduire la largeur de la havée et, de plus, qu'on 
aurait dû exiger le placemeuL de la mbourdes dans la 4" havée. 

i\ I . )'Inspecteur Général des Mines a ~stimé également quEJ la 
rox imité du renfoncement nécessit ait, dans la havée oü s'est pro

~uit ['accident, un étançonnage du Loit. beaucoup plus résistant 
que le boisage normal; il a fa il remarquer , de plus, qu ' au co11-
tr aire, l'étançonna.ge y él ai t moi ns complet qu e daus les havées 
voisines. 

N° 38. - illo1l;; . - !"' arro 11tli.~u. 11umt. - Ultarbon nage cle 
t'Espérance et rl'Hailtraye. - S iége de l'E.~pérance, cl. Baudour. 

- Etage de 570 m ètres . - 12 octobre 19JL, cl 18 heures. - l' 11 

blessé. - Procès-verbal lngénieur A. Dllpret . 

Un ouvrier à ve ine a. été blessé par l'éboulement d'un 
banc de toit schisteux dan::; une Laille en plai e ure . 

Résumé 

Dans une longue Laille ohassa11Le en activité dans une couche 
i11cliuée de 28° pied midi et de om,90 d'ouvert ure, une cheminée de 
boutage, de 2 mètres de largeur , avait été coupée au toit dans un 
banc de schistes de om ,38 cl' épaisseur. 

Le long de cette cheminée, 1111 stot de 3 mètres avaiL éLé laissé 
en amont de la voie de roulage. 
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Plus hauL, le front avait été avancé vers l 'ouest, à. partir de la 
cheminée, de deux havées, soit sw· l"',50. 

Un ouvrier, occupé à l'abatage, a été atteint dans la région 
lombaire par la chute du banc de schistes, immédiatement en 
amont du stot. Ce banc s'est détaché sur une longueur de 2w,50 
et sur la largeur des deux havées. 

Trois bêles de 2"',50 de. longueur, placées suivanL l ' iuclioaison, 
supportées chacune par trois étançons et soutena11t quelques lam
bourdes, constituaient à. ce(, endroit le boisage; celui-ci fu(, ren
versé par l'éboulement . 

. N ° 39. - Charleroi. - 4° arrondissement. - Charbonnages 
Réunis de GhMleroi. - Siége n° 7, à Lodelinsart. - Etage de 
//53 rnètres. - 22 octobre 1921, à 9 8/!J hwres. - Six tués. -
Procès-verbal l ngéniewr L. l egr(l/fl,d. 

Dans une taille chassante en plateure, six ouvriers ont 
été tués par un éboulemenL du toit. 

Résumé 

L 'accident s'est, produit au poste d ' abatagc da,ns la taille chas
sante supérieure, de 24 mètres de longueur, d 'un chantier avan 
çant vers l'ouest, entrepris dans la couche Cense, en vallée, sous 
le niveau de 453 mètres. 

La couche, inclinée de 29° vers le sud, présentait la composition 
ci-dessous : 

Toit schisteux assez dur et humide. 

Charbon dur 
Schiste grisâtre ou escaille 
Charbon dur à limés . 
Charbon teneux tendre. 
Terres avec sidérose . 
Charbon dm· 

Mur schisteux assez résistant. 

Ouverture . 

0"',22 
000,48 
om,31 
om,26 
0"',02 
oin,41 

Le croquis ci-joint donne la disposition des lieux. 
Le front de la taille comportait trois brèches d'abatage dispo

sées en gradins. 

,.._, 

1 
i 

, 

LES ACCIOENTS SURVENUS DANS LES CH.lRBONNACES 455 

Pilier l 
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La brèche inférieure, de 3 mètr es de fron t. était séparée du 
reste d e la taille . par u n • stol " ou massif de charbon me!furant 
1'",50 suivan t l ' incl inaison et que l ' on perçait, de distance en 
d istance. 

Dans la brèche in férieure, la couche était déhouillée complète
men t, comme dans la taille infér iem·e. 

Dans les deux aut r es brèl:hes, on n'en levait, que la par tie de la 
veine sous l 'escaille . On sou tena it doue escaille eL sillon de ?har bou 
dur. 

Dans ces deu x brèches, le boisage comport.ait des bêles de 2111 ,50 
de longueur et orn .og il ow' 12 de dii;.mètr e, souteu ues chacune par 
quatre ét an çons de om, ll à ow, 15 de diamèLre, et disposées suivanL 
la pente en fi ies parallèles espacées de l mètre a P',10. 

Contre l 'escaille était, de plus, appliqué un gar nissage compr e-
11ant des fascines, des " q ueuettes » de ow ,4 0 de longueu r et des 
lambour des. 

Le remblai élaiL établi j usq u ' i"L une ou deu x havées du front; 
t rnis piles de bois existaient eu amonL du stol. D. 

Le joui· de l 'accideuL, vers 9 314 heuxes, so iL cnvi rou une demi
heure après la reprise de l 'abatage, l 'escail le, le sill011 de charbon 
sus-jacent et une part ie du loiL s'ébou lèr enL sans auc1111 craque
ment aver tisseur, dans le gradin médian oL dans la partie infé
r ieure du gr adin supérieur, en eusevelissanL cinq ou vr ie rs IL veine 
cl un bouteur . 

Malgré les secou rs immédiats q ui fur e11 L orgauisés, ces six 
ouvriers ne purent êtr e 1·etirés en vie. 

L 'excavation formée dans Je toit par l'éboulemen t étai t. limit ée 
vers le bas par une casrur e préexistal)te, oblique, de direction 
nord-est sud-est, un peu plus hu mide que le terrain voisin et 
tachetée de pholérite. 

L e banc est tombé d' un seul bloc, mesu rnut 701 ,30 de longueur, 
gu•,50 de largeur et om,50 d'épaisseur moyenne, tout en se dépla
çanL de l '",10 vers le sud et de om,40 du front de tail le; il étaiL 
constitué de schiste noirâtre, <L nombreuses emprein tes végétales 
et. nombreuses taches de pyrite. Le fau x-toit., constitué par l 'es
caille et le sillon de charbon qui la surmonte, s'était éboulé jus
qu'au bas du gradiu médian eD en traînant vers sud les stots de 
char bon D, en renversan t tou t le boisage dudit gr adin et celui du 
t r ou d'évacu ation P et en déplaçant ou brisan t cer tains éléments 
du boisage du gr adin inférieur . 

,_ 
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Les d iver s éléments du boisage retirés lors du sau vetage furent 
retrouvés intacts, i'L part quelques lambourdes cassées et deux 
éLançons pliés. Tous les étançons étaien t r enversés la tête ver s la 
voie de r oulage, quelques-1111s obiiquant légèrement vers le front 
ou vers le remblai. 

P e.ndan t. le rem blayage, au poste de n uit précédent, le porion 
n 'avait. remarqu~ aucu ne pression de l 'escaille se traduisant soiL 
pa r rupture, soiL par écrasement, du boisage. 

Le porion qui sm veillaiL la t·a ille a déclaré qu ' il n'avai t rien 
obser vé d 'anor mal, ni pressio11 de l ' r scaille, ni cassur es dan~ 
celle-ci. Les au t res ouvriers de la tai lle ont fait 1me déclarat ion 
analogue ; Lo11tefois, l 'un d 'e11x a dit, avoir v u, le jour de l'acci
dent , au commeucemen t du posLe, ~me des victimes mettre quatre 
nouveaux étançons supplémentai res à la bê le L , parce que les 
étançons posés précédemment- s' é-Laient fJ uelq ue peu déplacés; ceL 
ouvrie1· ajoute 11 ' avoir vu lit a ucune caust.> de d anger. 

L ' lnaénieur ver balisant. a estimé que l 'éboulemen t a pu se pro-
b . 

d uire par suiLe des circonst.ances su1vant es : 
1. H umidité du toit; 
2. R emblai composé en grande partie de fi us éléments; 
3. Vides laissés en t re uue partie des pi les de bois et le stot D; 
4 . E paulemen t des bêles contre ce stot, d 'où m anque de soli

d a rité avec le s011tèuement de l a voio. 
Cet ingénie 11 r a a jou té qu ' il r Îlt été ph is p rudent d'en lever 

l'escaille et la la ie supérieure sur Lo ut.e la ha uteur de la taille ;.ce 
qui aur a it perm is d 'ét.ablir des rem blais plus complets eucore et de 
meilleu re qual ité, et perm is a ussi la supp ression des stots . · 

M. l ' Tnspect.eur Général des Mines a émis les considérations 
suivau tes : 

,, 
)) 

,, 
Il 

)) 

Il 

)) 

)) 

" Dans ce chant ie r humide, il cÎlt, éLé prudent d ' abatt re Je faux
t,oit (peu dur eL charbonneux) <'t la laie supérieur('_!, sur t.ont e 
la haut.eur de la t;aille ; mir il est, évident que le décollement de 
la laie supérieure s'opère t rès facilemen t daus ces conditions 
sous u ne pressio.n peu importan le, et cet.te pr ession s' est donnée 
pa r le poids d ' une par t ie du toi t lim itée à la cassure. Tout.efois, 
il n ' est pas certain que si le fau x -banc avait été enlevé, la cas
su re du toit eût. été visible et eût pu , en conséquence, être étan
çonnée de façon à éviter tou t acciden t . 
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,, L'enlèvement du faux-toit aurait procuré plus de remblais, 
,, mais tant que les r emblais ne sont pas tassés, il ne faut guère 
,, compter sur eux pour maintenir efficacement le toit. ,, 

N° 40. - L iége. - 7° arronclissement. - Charbonnage du 
Pays de Liége. - Siége Horion, à Horion-Hozémont. - Etage 
de f2f24 mètres. - f2S octobre 19f21 , vers 1 heure. - Un tué. -
Procès-verbal Ingénieur Jfas.~on. 

Un bosseyeur a été atteint par la chute du faux-toit au 
bosseyement de la voie d' aérage d'une taille . 

Résumé 

Dans une taille chassante, la couche P etit Chaineux présen tait. 
une inclinaison de 30° et mesw-ait om,50 de puissance. Au sommet., 
la présence anormale d 'un faux-toit avait réduit progressivement 
la puissance à 10 ou 15 cen timètres, le mur restant régulier . Ce 
faux-toit avait paru t r ès ferme aux ouvriers, qui l' avaient laissé 
en place, soutenu par le boisage de la taille. 

A la galerie d ' aérage, creusée dans le ·mur à l ' aide d 'explosifs, 
le bosseyement se trouvait à L mètre du dernier cadre. En ceL 
endroit, il exist ait, à l 'amont, un bois provisoire, oblique, potelé 
dans la paroi et soutenant le faux-toi t. Le front était à 4m,50 du 
dernier cadre et il y avait 4 bêles de taille, reposant sur des mon
tants, entre le bosseyement et le front. 

Le bosseyeur et le ,manœuvre de cette galerie transportèrenL 
d'abord des bois jusqu'au chantier. Puis, ils enlevèrent les deux 
premières bêles et le surveillant fit sauter une mine, forée la 
veille, qui dét acha des pierres sur 1'0 ,50 de longueur environ. 

Le surveillant se r endit à front en enroulant les conducteurs 
électriques et dit au bosseyeur, qui l ' avait précédé, de retourner 
en arrière parce que les fumées ne permettaient pas de se rendre 
compte de l 'état des lieux; mais ce dernier t•épondit qu'il y voyait 
et refusa de s' en aller. Le surveillant se retira pour miner ailleurs. 

Un quart d'heure après, le manœuvTe, qui avait cherché des 
wâtes, rejoignit le bosseyeur. Celui-ci se t enait sur les p1erres 
éboulées et essayait .d'arracher un bloc faisant saillie sur la paroi 
d 'amont de la gale~·1e et qui n'avait pas été détaché par la mine. 
Soudain, une partie du faux-toit tomba. Le bosseyeur fut ren-

-.. ....... ____________ ~~~~ 
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versé et resta pr is sous une pierre d 'assez grandes dimensions. Lê 
manœuvre dut chercher de l'aide pour dégager la victime qui ne 
tarda pas à expirer . 

L'empreinte de la part ie détachée était visible dans le faux-toit, 
avec cassure verticale nette près de l 'avant-dernière bêle de la 
taille. 

Les boisages de la taille et de la galerie n 'ont pas bougé. 
A vant de miner, le surveillant avait fait remarquer au 

bosseyeur que le toi t n 'était pas t rès bon et lui avait donné l ' ordre 
de placer un boisage à l'endroit du bosseyement, après le t ir et 
avant de commencer à déblayer. 

N° 41. - iYamur. - 6• urromlissernent. - Charbonnage de 
Falisolle. - Siége cle la R éunio1i, à Falisolle. - Etage de 
f21i5 mètres. - 11 novembre 1991, à 28 1/2 heures. - Un blessé 
mortellement. - Procès-verbal I ngénieur R. Prémont. 

En faisant tomber invo lontairement un étançon au 
sommet d'une taille, un rernblayeur ~ provoqué un ébou
lement gui. l'a blessé. 

Résumé 

Au somrnet cl 'u11e Lai Ile euLrepr ise clans une couche de 46° de 
pente eL <le l '" ,05 d 'ouvel'Lure, le toit p résentâit un renflement 
local qui r éduisait l' ouvertu re li 40 ceutimètres. 

La tai lle se composait de gradins l'CllVel'sés de 6 mètres, boisés à 
l ' a ide de rallougues éle 3 mèLrcs, d istantes de 1m,10 et reposaut sur 
4 étançons potelés dans le mur. 

A l'endroi t du rentlemenL, la 3" rallongue, à partir du front, 
avait. dû être scire à 2"' ,40 de longueur. Sous le renflement ou 
avait placé un bois vertical, potelé dans le mur et calé au t~it à 
l' aide d'une bêleLtc. Le sorµmet de la Laille était r emblayé jusqu'à 
la 4• rallongue, c 'est-à-dire jusqu 'à 3m,50 du front. 

La voie su périeure de la Laille (pilier) était coupée dans le toit 
jusqu'à 1 mètre du front et dans le nnu: jusqu 'à 3 mètres. Elle 
étai t boisée définit'ivemenL ou provisoirem ent jusqu'à im,40 çlu 
fronL. 

On tl'availlait au bosseyemenL du mur dont les pierres étaient 
logées dans la taille. En sortant de celle-ci, un remblayeur posa le 
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pied sur le bois à bêlette placé sous le renflement et le renversa . 
Il en résulta un éboulement du toit qui blessa grièvement cet. 
OUVTier. 

L e bloc éboulé était limité au-dessus par un joint de stratifi
cation lisse et. humide ainsi que par une caasure naturelle , et, sur 
le r este du pourtour, par des surfaces d'arrachement. 

La partie supérieure de la 2° rallo11gue a été briséo au droit. d11 
2• étançon et le 1er étançou a ét é r enversé. L e rest.anL du boi
sage était intact. 

La victime et les témoins onL déclaré qu'aucune fissure n'ét.ait. 
visible dans la roche avant l'accident, et le porion n'y avait rien 
remarqué d'anormal un'e heure auparavant. 

N . 42. - Charleroi.-!)• m-ronwiiisement.- Ulta1·bonnage d' Â 1J· 
pauuiée-Hansur t , B oi::; d-u .Roi. et .Fon tenelk - Siége du Marqu iis, 
à Ransart. - Etage de 380 m ètres. - 17 novembre 1921, 1/ 

16 heures. - Un blessé griève1nent. - P1·ocè:s-verbal Ingénieur 
J . Pieters. 

En entrant dans une taille, un ouvner a été atteint au 
genou gauche par une pierre. 

Résumé 

U n remblayeur qui venait de prendre un pic dans lllle voie de 
retour d ' air, coupée en t~it, allait s'engager dans la taille chas
saute eu aval, quand il fut atteint au genou gauche par une pierre 
pesant quelques kilogrammes et provenant du toit, à l 'endroit du 
bosseyement. 

La galerie venait d 'être coupée jusqu' à front et un ·cadre de 
boisage constitué pa1· une bêle soutenue par deux montants y avait 
été placé. 

N° 43 . - ~iége. - 8" arrondissem ent . - Char bormage ' d e 
B elle-V 1te et Bien-V enue. - Siége B elle-11ue, <) l1. erstal. _ Etayr 
de 470 ·mètres. - 16 décembre 1921, vers 20 1/2 he1n·es. _ Un 
tué. - Procè.ç-ve1·bal Inr1fniei1r prin cipal Delrée. 

L'éboulement du remblai d'une taille en dressant vers 
une cheminée à charbon, a entraîné un surveillant. ' 

T 
1 

l 
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Résumé 

Une taille en dressant entreprise dans une couche de 84° de 
pente et de 1m,20 à 1111,30 d' ouverture, comportait cinq gradins 
renversés de 3 mètres de hauteur et un sixième gradin amorcé 
près de la communication d ' aérage. 

Les gradins ét aient boisés, au toit et au mur, par bêles de 
3 mètres, calées pa1· 4 étançons et formant. des havées de 1 mètre 
i:L Jm, 10. 

Les cheminées à charbon éLaient séparées l' une de l 'autre par 
un massif de 3 mètres de remblai composé, du côté des cheminées, 
de pierres plus ou moins volumineuses, maintenues par les étan
çons et par un garnissage de wfites de lm,20 de longueur. 

A la chemi~ée du 5" gradin , le remblai mesurait environ 8 mè
tres de hauteur vers l ' aval. et sou sommet était horizontal , tandis 
que le remblai était un peu plus haut vers l ' amont et y présentait 
une pente vers cette cheminée. 

L ' abatLeur du 6° gradin s'était, pla1:é sur le boisage, au pied de 
son gradin, pour pousser le charbon ~batt.u vers i,a _5° ~heminée, et 
un surveillant, installé sur le r emblai en pente, 1 a1da1t dans cette 
besogne. 

Soudain, le remblai compris entre la 5° cheminée et la commu
nication d'aérage, large de 3 mètrest s'effondra et le surveillant 
disparut dans l' éboulement. 

On ouvrit la trémie de la 5° cheminée pa.r où s'écoula une partie 
dos déblais, mais c 'est par le haut. qu'on parvint, une h eure après 
l'accident, à dégager la victime qui avait cessé de viVTe. 

Il n 'y a pas eu d'éboulement du toit ou du mur de la couche. 

Aucune des bêles, ou des ét.ançons, de la partie su périeure de 
la cheminée n ' était brisée 011 déplacée, mais le garnissage de wâtes 
avait disparu du côté de l'éboulement. Il a été impossible de 
constater l'état de la partie inférieure de la cheminée. 

Le Comité d ' arrondissement a estimé qu'il convient de renforcer 
Je boisage des chemi~ées de grande hauteur, 
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N ° 44 . - Charleroi. - .~• arrodissement. - Charbonnage de 
Monceau-Fontaine, Martinet et Jlarchie11ne. - Siége n° 17, ri. 
Piéton. - Etage de 250 mètres. - 29 décembre 1921, ver.~ 

1 heure. - Un blessé mortellement. - Procès-1>erbal Ingénieur 
H. Dandois. 

A front d'un montage, un bouveleur a été atteint mor
tellement par la chute d'une pierre. 

Résumé 

Un montage à simple voie de 3m,50 de largeur, sans bosseye
ment, était en activité dans la couche Broze, inclinée de 29° et 
présentan t la composition suivante: 

Toit. 

Charbon escailleux . 
E scaille. 
Charbon gailleteux. 

Mur. 

Ouverture . 

o=,5o 
tm,10 
Jm ,20 

2m ,so 

Les ouvriers occupes a ce t ravail avaient enlevé les deux lits 
supérieurs de la veine sur une profondeur de 4"',50, eu soutenant, 
le toit à 1 'aide de bêles placées normalement à la pente à ] m 20 
d'intervalle, et reposant chacune sur trois étançons appu~és sU: la 

laie inférieure, laquelle ét.ait suffisamment résistante. 
La distance entre la dernière bêle et. le fron t mesurée au toit , 

était de 2 mètres. ' 

, Deu~ ouvriers avaient, commeucé la pose d ' une nouvelle bêle, 
a la distance ordinaire de la préce'dente L 'un d' 1 . t . . . eux a marn e-
na1t au to1t pendant qu , · , · . , e son compagnon eta1t aile raccourcir un 
etançon. 

Tout à coup, entre la dernière bêl 1 t 1 . , · C en p ace C , C front., une 
pierre de forme carree, de 2 mètres de côté eL de 0m 4 0 d' , . 

b d t · , . , epa1sseur, 
tom a u 01L, a la faveur de deux cassures ' · 1· t 

d 't d h lé 't a parois 1Sses e en m es e p o ri e. 

L 'ouvrier · fut, refoulé par cette pierre co.ri ' i· d .· d . . ., . , . " e une es parois e 
la galerie et gu evement blesse · Il succomba. le 1 d . ' · en emam . 

l 
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D'après les témoins, le toit avait toujours été résistant depuis le 
début du montage, long de 4 7 mètres, et l 'auscultation du terrain 
immédiatement avant l'accident n'avait pas décelé un manque de 
solidité; les cassures n 'avaient pas été remarquées. 

N• 45. - z•r arrondissement. - Charbonnage de B ois de Boussu. 
el Sainte-Croix, Sainte-Claire. - Sié,qe n° 5 (Sentinelle), à 
Bo1tsrn. - Etage ~e 664 mèf.res. - S l décembre 1921, à 10 heures. 
- Un tué . - Procès-verbal lngénie111r principal. 0. V erbouwe. 

Dans une taille chassante, un ouvrier à. veine a été 
atteint par la chute d'une partie de toiL qu' il venait de 
mettre à nu . 

Résumé 

Au sommet d 'une taille chassante en treprise dans une couche 
de Om,90 d 'ouverture et, de 20° d'inclinaison, un OU\TJ:ier Occupé à 
l' abatage du charbon a été blessé par la chute brusque d'une 
pierre de tm,50 de longueur , om .50 de largeur et. om,50 d'épaisseur, 
provenant de la partie du toit qu' il venait de découvrir. 

A l'endroit de l ' ac~ident, la d·ernière bêle se Lrouvait à uue dis
tance de 0111 ,70 du front de la taille. Comme le toit paraissait 
résistant, ainsi que d'habit ude, eL <] u 'aucune cassure n 'y était 
apparente, l'ouvrier n ' avait pas jugé nécessaire d ' y appliquer des 
lambourdes. 

L 'excavation produite dans le toiL était limitée par deux parois 
lisses parallèles à. la ligne de plus grande pente de la couche. 

SÉR·IE B. 

N" 1. - Charleroi. - -~· arrondi.~sement. - Charbonnage de 
.lfarcinelle-lVord. - Sié[!e n• 4 ( Fiestau:,.), à Couillet. - Etage 
de .990 m ètres. - .~janvier 1921, à 7 heureR. - Un tué . - Procès
verbal Ingénieur princi71al [,. H ard.I/. 

Un hiercheur a été tué pa,r un éboulement du toit dans 
une galerie de roulage . 

R6sumé 

Dans une voie intermédiaire de lm, 10 de hauteur sous les 
bêles de soutènement, un hiercheur, qui pouesait un wagonnet 
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vers la. taille, a été retrouvé recouvert par des pierres provenant 
de la. chute d ' un banc de toit de oin,10 d 'épaisseur. Le wagonnet, 
était déraillé. 

L 'éboulement a affecté l' espace compris entre deux cadres de 
boisage distants l'un de l' aut re de im,35. 

Le cadre le plus rapproché du front, posé depuis deux mois, 
s'est incliné vers le front , de telle manière que la bêle· s'est, dépla
cée de om,17 à ] ' un de ses bouts et.. de om,05 à. l 'autre. 

Les extrémités <les sclimbes, longues de L"',50, qui s' appuyaient 
sur cette bêle, out ainsi été· libérées. Deux de ces sclirnbes furent 
trouvées brisées. 

Le chef-porion et le porion de nuü ont.. déclaré n 'avoir remar
que, le soir précédent, à l'endroi t de l' accident, a ucun indice de 
poussée de terrains. 

L'auteur du procès-verbal a émis l' avis suivaut, : 
La position du wagonnet déraillé ·ne pt:rmct, pas de supposer quP 

celui-ci aura, en déraillant, heurté violemment, un des étançons 
de la bêle; mais on peut admctt.re qu 'en soulevant ce wagonnet, 
pour le r emettre sur rails, la victime l'a 1aucé avec: force cont.re la 
bêle. 

N° 2 . - Liége. - se arrondissement . - Charbonnage de 
Bonne-Fvn-Bânenx . - 8iége 8ainte-il!arguer ite, à Liége. 
Etagr rle 20J -mètres. - 9 mars 19.?1, entre l7 et fZO henres. 
Un f.ué. - Procè8-verbrit ln_qénieur D essalle. 

Un ~urveiliant a {·té en :::eveli ~ou~ un ébonlement du 
to it, dans la ,·oie <l ' aéragc d ' lll ie Lai li e·. 

Résumé 

Un chantier composé de Lrois t.ailles chassant.es, eul,repris dans 
une couche en plateure, était arrêté depuis plusieurs semaines 
pa_rce _qu' ou ~ réparait et modifiait, les voies de roulage. On réta
blissai t en meme temps le front de la 2° taille, qui s'était éboulée 
dans sa rég ion supérieure. 

Le jour de l' accident, vers 16 1/2 heures, le surveiUanL était 
venu dans cet.Le Lai Ile par la voie inférieure et ava1·t d"t d 

i aux eux. 
ouvrier s que, après leur repas, il se r endrait, dans la voie d'aéra e 
d 'où il lem parlerait afin d ' apprécier la distance qui le , ~t . s se-parai 
incore de celle-ci. 
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Cela fu t fait vers 17 heures et l'on ne revit plus le surveillant 
dans le chantier. 
·Vers 19 1/2 heures, au moment de quitter le chantier, les 

ouvriers s' inquiétèrent. de l ' absence du surveillant et l 'on se mit à 
sa recherche. L'un des ouvriers do la 29 t aille pénétra dans la voie 
d ' aérage de cette dernière; e11Lre la 2° et la 3° (;aille, il r encontra tlll 
éboulement; sa lampe s'éteignit dans le grisou. Le chef-mineur 
avait passé à diverses reprises dans cette galerie, quand , vers 
3 heures du matin, en y passant de nouveau, il découvrit le corps 
du surveillant étendu le long de la paroi d'amont et recouvert. par 
des pierres provenant d'un éboulement du toit. La victime t enait 
encore sa lampe, étein te, de l a. main droite . La mort paraii>sai t 
due à. l' asphyxie. 

A l'endroit de l' accideut , la voie d 'aérage mesurait 80 cent.i
mètres ii l m,10 de largeur et. sa hauteur correspondait à l'ouvPr
ture de la couche, soit 45 it 50 cen timètres . Elle était. boisée par 
quelques simples montants placés irrég11lièrement . 

L e banc tombé avait 3 mèt.res de longueur environ et 4.0 cen ti 
mèt res d'épaisseur minimum. Ti était comp1;s entre deux cassures 
lisses, dont 11ne recouverte d r pholérite. Sa paroi d ' amont était 
rugueuse et sa paroi supérieul'e ét ait lisse. L e banc diminuait 
d'épaisseur vers l' aval. 

Un montant émergeait de l 'ébotùemeut. 

Le toit; schisteux et humide , était. découpé par de nombreux 
clivages. Le mur de la voie d ' aérage s'était gonfl é eu plusieurs 

endroits. 
L ' auteur de l'enquête n ' a !,rouvé que des t races de grisou da118 

ce!,le galerie. Il estime que l ' asphyxie de la victime n 'est pas duc 

à. cc gaz. 

N " 3. - limbo11r!f . -- 10° r11.,.u11tli.,i;e111 e11 t . - C:lwrbunnage rie 

lffiuterslctg. - Sifge rie ll ï nlcrû ay, t/ Oeuck .. - E tage de 
(JOO mètres. - .J!) 11111rx l9.! l, à 10 heure.•. - Un blessé mortrl
lemrnt. - P1·ocès-verbal [11 yé11ie11r J[eyers . 

Dan ~ une galerie, 1111 ou\"l'Îer <~été a lLein t par 11 11 ~bo 1 1-
lemcnL du LoiL provoqué par l' arrachement d'un bois 

auquel était attacliér la pouliu de renvoi d ' un câbJe 
tracteur. 1 
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Résumé 

Une voie de roulage, de 3 mètres de hauteur et, 3ru ,·10 de lar
gew·, éLait bosseyée dans le toit. et dans le mur de la couche, 
laquelle mesurait, l "',25 de puissance. Le front. de la voie précé
da it de 3m ,25 le front de la taille dont on remblayait la 2° havée. 

Pour amener le remblai , le t ravail ét,ait organisé de la manièn~ 
suivante : 

A 13 mètres du front de la voie se trouvaient deux t r euils à air 
comprimé dont les câbles passaient sur deux poulies de r envoi 
al.tachées aux têtes de deux cadres distants 1 'un de 1 'autre de 
l "',20, reliés par quatre entretoises el. sit ués en face de la pre
mière havée de la taille. 

L 'u11 des câbles servait, à tirer le wagounet de pierres sur la 
berce cl ' un culbuteur insta llé en regard de la deuxième havée, et 
Ir second, à soulever la berce de manière à déverser les pierres vers 
la taille. 

A la reprise du travail , au de~xième post.e, ·le machinisLe reçut. 
l 'ordre d'amep.er un wagonnet. sur la berce. A peine le moteur 
s'était-il mis en marche, que la bêle, i~ laquelle était attachée la 
poulie correspondante, fu t, arrachée el provoqua la chute d 'envi 

ro11 4.00 kg. de pierres. Un ouvrier, qui se trouvait en ce endroit, 
fut blessé mortellement. 

Avec l.a bêle sont. tombées les 1i11lroLoises qui reliai ent le cadre 
correspondant. au cadre précédent.. 

Au poste du matin , on avait, monté, un à un, 26 wagonnets de 
Lerres avec la poulie attachée à la bêle qui a été arrachée. 

/ 

Le Comité d'arrondissement a constat é le danger d ' attacher à 
des boisages dont le rôle est de servir au soutènement de la galerie, 
des apparei ls exposés à subir des effor ts ou des chocs. Il a con
seillé de fixer les engins de l 'espèce et notamment les poulies de 
renvoi, à une traverse fermement calée et ent.ièrement indépen-
dante du soutènement de la galerie. . 

Des instructions dans ce sens ont été données à la direction de 
la. mine par M. !'Ingénieur en Chef-Directeur du 10° arrondisse
Jllen t. 

l 
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N° 4 . - Charleroi. - 5° arrondissem ent . - Charbonnage d e 
Grand-ilfambourg et Bonne-Espéran ce. - Siége R ésol11, à Mon
t igny-sur-Sambre. - Etnge de 8!24 mètres. - !25 mai 1921, vers 
!O lie.ures l / f2.- Un blessé.- Procès-verbal I ngénieur J. Lowette. 

Dans une voie intermédiaire, un ouvrier a été pris sous 
11n éboulement des rembl ai~ et du toit et gra.vement blessr 
R la jambe gauche . 

Résumé 

L 'accident s'est produit dans une voie intermédiaire d 'un chan
t ier ouvert dans une couche, de im,50 d 'ouvert ure et de 12° d'in
cl inaison. 

Cette galerie, bosseyée en mur, avait une hauteur moyenne de 
2m,10 et une largeur de 2m,30. Elle était boisée à l 'aide de bèles 
appliquées contre le toiL de la couche, soutenues, chacune, par 
Lrois étançons, deux à l'aval et un à l'amont; la distance com
prise entre les bêles était de 1 mètre environ. Aux parois , le long 
des remblais, étaient montés des « murtias >>, c'est-à-dire des empi
lage sde moëllons de quérelle, maintenus à l'amont par des sclim
bes prenant appui sur les derniers étançon s de la. taille. 

Un wagonnet plein de charbon ayant déraillé dans cette voie, 
le hiercheur qui le conduisait appela un de ses compagnons pour 
l'aider à le remettre sur les ra.ils. Ce travail venait d'être terminé, 
quand le « rnurtiat,, de remblai , vers l'amont, s'affaissa. Un 
cadre voisin s'écroula, ce qui amena la chute de pierres du toit . 

Un des ouvriers fut pris sous l'éboulement et gravement blessé 
à la jambe gauche. 

D'après le témoin, cet éboulement. s'est. produit subitement., 
sans signe précurseur. 

L'Ingénieur verbalisant a reconnu que dans cette galerie, le 
boi~age éLait en bon état de conservation. 

N • 5 . ·- rent.re. - .J• arro11disseme11t. - Cluirbonnage de 
.llnriemont-Ba.çco 1171. - Siéyr Sni11t-A rt.h1tr , n Morlanwelz. -

Etage de 688 mètrN. - 17' septem bre 1921 , â 28 lteiires. - Un 
Messé mortellem.enl. l'roci:s-·uerhal l n.qéniew· principal 

.-1. Hardy. 

Un raccommodeur a éL6 attcinL mortellement par 
J'éboulemenL du toit dans une cost resse en réparation. 
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Résumé 

L e chantier de la veine du Kiosque étai t inactif pour réfection 
des galeries. 

U n raccommodeur et. un hiercheur avaient été chargés de 
réparer , immédiatement au delà du front d'une brèche de recar
ragc , le boisage de la costresse principale. 

A ceL endroi t , le soutènement comprenait, des bêles appliquées 
par l'intermédiaire de lambomdes contre le to·it incliné de 20° et 
comportaut un banc de schiste de 2m,50 d 'épaisseu r .; ces bêles 
étaient soutenues, à l' amou t , par un · ét auçon et encastr ées, à 
l'aval, dans un " murtiat " ou mur de pierres sèches. 

L es bi'les avaien t été posées par les ouvriers de la taille et l'étau
çon11 agc décrit, avait été exécuté lors du bosseyement en mur de 
la voie. 

A.près avoir inspecté le boisage, le r eca.n eur se mit à creuser , à 
l ' aide d ' un pic, une patelle dans le " murtia.t », pour placer une 
bêle de redoublage près du 3° cadre à partir de la brèche. 

Au cours de ce travail , uu éboulement, se produisit; le banc de 
toit, schisteux s 'éboula, à part ir de la brèche de rncarrage, sur une 
surface triangulaire de 2m ,20 de longueur et, sur une hauteur 
variant. de om ,50 à quelques centimètres. 

Le r ecarreur fut, atteint par les éboulis et, blessé mortellement. 

L'excavation qui s' est produite dans le toi't, était limitée, vers 
l' aval , à une paroi lisse. 

Denx bêles se sont brisées à proximité de l'étançon qui les sou
tenait, cL sont lombées avec les lambourdes sous les pierres de 
l 'ébou lement ; deux autres bêles se sont affaissées mais sans se 
briser complètemen t ; une cinquième bêle s 'est brisée en son milieu", 
mais esL restée en place. 

N° 6. - <'eMrt . - 3° 1irr ondii;seml' 11f . - Uharbo1Mag es R éw iis 

,/1 Ne.~«1.Û. 1", ] ,p11al, l ' fro11 1uH, Sa i 11 f <'- A ld<'go11de et ll oussn . -

S iége n°• 9-10, à llaine-St -Pwtl. - Eta.qe de 800 mètres . -
Ji 8Cpf t'lnbre 1921, à 28 1/J heure.~ . - Un blessé m ortellem ent . 
- /'roci-8-verbul lngéniwr 71rinci71al /'. Defalqne. 

1 bus uue galerie i ne] i née, une" pierre s' est détachée du 
toit et a atteint un hiercheur qui sciait une bêle . 
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Résumé 

U ne voie en vallée <le 2w,50 de .largeur, creusée sur quartier, avec 
une pente de 25°, dans une couche inclinée de 32° et de 001

, 75 ;1 
oru,so d 'ouverture, ne présentait plus, par sui te de l 'affaissement 
des terrains, qu 'm1e hauteu r utile de 1 mètr e, insuffisante p01ir 

le passage des wagonnets. 
U n rnccommodeur eL uu hierchf'ur foreut cha1·gés d 'enlever, à. la 

scie, plusieur s bêles que frôlaient les wagonnets. 
Tls scièrent ainsi trois bêles, puis, après avoir posé un ét.anço11 

sous la bêle d 'un quatrième cadre, p rès d ' un des montanLs, le 
rnccommodenr commença h scie r ladite bêle à prnximité de l' au(,rn 
111outanL. 

L 'aide venait de prendre la place de l ' ouvTier pour conLiuuer 
l'opér a.Lion entamée, quand un craquement se fi t en tendre : une 
pierre se détacha du toit, au-dessus de la bêle , et, dans sa chute. 
se brisa eu deux pièces dont 1 ' une atteigni t le hiercheur, le bles
sant mortellement. 

La pier re tombée, de forme irrégulièr e, provenait d 'un ban c de 
grès de om,23 d'épaisseur ; elle présentait une surface de L mètr e 

sur om,70 au maximum. 
Malgré le trait de scie, la bêle est, r estée eu place et ne s 'est; pas 

brisée . 
Le racco~odeur a déclaré qu' avant de commencer le sciage 

de la bêle , il avait sondé le toit à l ' aide d'un pic et qu e le son 
produit par le choc de l' outil n 'avait rien révélé d ' inquiétant. Il 
a ajouté que l 'éboulement a été précédé d ' un craquement, qu' i l a 
alors recommandé au hiercheur de fa ire attent ion, mais que celui 
ci a répondu qu'il n ' y avait aucun danger. 

Lors de son passage, une heure environ avant l ' accident, l e 
porion avait recommandé de prendre des précaut ions et de hien 
examiner le terr ain avant de scier les bêles. 

L ' auteur du. procès-verbal a. estimé que l ' ouvrier raccommode1u 
n ' a pas sond~ le terrain avant, l ' accident, car la pierre n 'étai t pas 
de dimensions telles qu'elle n ' aurait pu r endre de son inquiétant 
sous le choc d ' un outil ; que, d ' autre part, comme la bêle sur 
laquelle cette pierre reposai t n ' a pas souffert malgré le trait de 
scie, il n 'y avait pas de pression du toit au moment de l'accident 
et que, par conséquent, il n'y a pas eu de craquement avant la 
chute du caillou. 

,, 
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M. !' Ingénieur en Chef de l'arrondissement a émis l' avis que 
la pierre reposait simplement en équilibre instable sur la bêle et 
qu'avant de scier celle-ci, il aurait fallu provoquer la chute du 
caillou ou le soutenir convenablement par le placement de lam
bourdes. 

N ° 7 . - .Liége. - 9• arrondissement. - Charbonnage de 'l'rou 
Souris-H oulleux-H omvent. - Siége H omvent, à Beyne-Heusay. 
- Etage de 825 mètres . -124 octobre 1921, ven 14 hettres. - Un 
tué. - Procès-verbri/ l ngénieur Burgeon. 

Un ouvrier a été écrasé par la chute d' une pierre du 
toit alors qu'il réparait une ancienne communication en 
verne . 

Résumé 

Un bosseyeur, avec un aide, avaiL été chaTgé de remettre en 
bon état une ancienne communication horizontale en veine, saus 
bosseyement, qui n ' avait plus été entretenue depuis dix ans. La 
couche, inclinée ~L 15°, mesurait 70 centimètres de puissance et 
était surmontée d ' un banc de schiste aSl!ez dur, de même épaisseur, 
au-dessus duquel se trouvait une veinette de 10 centimètres. On 
se contentait de nettoyer et de reboiser la communication, sans 
y faire aucun bosseyement, en avançant de l 'Est vers l ' Ouest. 

Le jour de l' accident, vers 10 heures, le maître ouvrier, accom
pagné d 'uu surveillant, constata que l'ouvrier avai t placé, du 
côt é amonL de la galerie, deux simples montants calés au toit pai
un bout de bois ( bois à bélette) eL distants l ' un de l' autre de 
J mètre. Uomme le toit était lissuré h 6 mètres à l'ouest du der
nier monLant, il donna l 'ord1·e de boiser par cadres complets! Il 
i:ie remarqua cependant pas que le Loit fîit spécialement dangereux 
à 1 o"u 2 mètres au delà de ce montant. 

Vers 13 1/2 heures, J' aide se r endit pour la dernière fois auprès 
du bosseyeur. Celui-ci venait de poser un cadre à l mètre à l'ouest 
du dernier bois à bélette. 

Plus tard, comme le bosseyeur t ardait à revenir, l' aide r etourna 
dans la conllllunication et constata qu'un éboulement s'était pro
duit au delà du dernier cadre. L 'ouvrier avait été écrasé sous une 
pierre de 4 mètres de longueur, comprenant tout le banc situé 
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entre la veine et la veinette. Le dernier cadre, intact, se trouvait 
à 50 centimètres de l ' ex.trémité E st de cette pierre. 

La victime était étendue sous la pierre, les pieds vers l'Ouest 
et la tête vers l'Est, à 60 centimètres du dernier cadre. Sou pic 
se trouvaità côté d ' elle. 

SÉRIE: C. 

N ° 1. - Centre. 2° a1-ror1dissemenf.. - Charbonnage de 
Saint-Denis, Obourg, Hcivré. - Siége n° 1, à. Havré. - E tage de 
û.35 mètres. - 14 janvier 1921, à f2 heitres. - Un tué. - Procès
verbal Ingénieur principal J. Desenfans. 

Un bouveleur a été tué à front d'un travers-bancs, par 
la chute d'une pierre, lors de la préparation d'une mine. 

Résumé 

Un bouveau horizontal était en creusement, vers Sud dans des 
schistes durs régulièrement strat ifiés et présentant une pente de 
25° vers le Sud. 

Après le tir simultané de <leu.-..: mines chargées respectivemenl 
de 200 et 300 grammes de Flammivore III, des bouveleurs et le 
boutefeu revinrent à front . 

lls auscultèrent, à l' aide du pic, le Loit eL les parois de la 
galerie. Cet examen ne révéla aucune cause de danger. 

A ce moment, le revêtement du travers-bancs, lequel éLait. 
constitué par des cadr es en bois, étaiL distant du front de 3m 20 
à la couronne et de 6 mètres au pied. Le front était en port:-à. 
faux . 

Pendant que le boutefeu, aidé de deux bouveleurs, était occupé 
à la préparation d ' une troisième mine à la base du front une 

' pierre mesurant 2m,80 X 2"', 50 de Surface et Om,60 d 'épaisseur 
maximum se détacha, sans signe précurseur, du banc découvert, 
eu porte-à-faux., et blessa mo{·tellement un des ouvriers; le boute
feu et l ' autre ouvrier reçurent des blessm:es sans gravité. 

La chute de cette pierre a été provoquée par la présence de deux 
parois de décollement à angle droit, t ransversales à la galerie et 
for mant une alvéole en forme de coin . 
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A la réunion du Comité d 'arrondissemen t, !'Ingénieur verbali
sant a émis l ' avis que la chut e de la piex:re a été favorisée par la 
secousse imprimée au terrain par le tir successif des mines et prin
cipalement par le tir des deux dernières mü1es. Il a ajouté ce 
qui suit : " L 'auscultation n 'avait rien révélé qui puisse fai re 
» prévoir la chute de la pierre, ce qui se comprend. A cause de 
u ses fortes dimPnsious, le ha.ne rendait 1111 son dur, quoiqu'il fûL 
» décollé. 

» Un sou tènement provisoire du banc eu i.mrait peu t-être em
" pêché ou reLardé la chute, mais il ne se j ustifiait. pas aux yeux 
,, des personnes ~x.périmentées qu'étaient les témoins de l'acci
,, dent. 

» D' ai llew·s, des soutènemenLs de ce genre, daus la reg1011 
» iufluençée par les coups de mines, uc se font que dans des cir
" constances tout i"t fait spéciales et notamment quand le terrain 
» l 'exige impérieusement, ce qui n 'était évidemment pas Je cas 
» dans les circonstances de l'acciden L. ,, 

Les membres du Comité ont ex.primé l'avis qu ' avant de creuser 
les fourneaux destinés à dégager le pied du banc, à front du 
bouveau, il eût mieux val1:1 entamer par miuage la couronne do 
la galerie, de manière à mettre le front plus on moins droit eL 
éviter le porte-à-faux du banc sous lequel les ouvriers devaient se 
placer pour creusei- ces mines. 

M. l ' Ingénieur en Chef-Directeur de l'arrondissement a fait 
observer qu'à front des voies ou bouveaux, il ser ait bon de laisser 
sysLématiqueineut, jusqu'au moment du tir des mines, un boisage 
provisoire (pilots ou chandelles, par exemple), quelle que soit la 
solidité présumée du terrain, boisage qui ne serait enlevé qu'im
médiatement avant le tir . 

Outre ces observations, M. !' Ingénieur en Chef a signalé à la 
Direct ion du charbonnage qu'il convient que le boutefeu seul se 
charge de la préparation des mines et ne tolère persomrn près de 
lui pendant qu'il y procède, une telle pratique étant particulière
ment efficace non seulement pour éviter des accidents, mais encore 
pour prévenir des vols de car t.ouches dont on a eu maintes fois à 
se plaindre. 

i 
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N ° 2 . - Charleroi. - 4° arrondissement . - Charbonnage de 
Monceau-Fontaine, Martinet et 1lfarchienne. - Sié.ge no 10 ' 
}' , · la , a 
' orcmes- -Marche. - Etage de 57"5 mètres. - 1er février 1921 

vers 3 1/2 heures. - U1i blessé grièvement. - Procès-verba~ 
I ngénieur H. Dandois. 

Au cours du forage d'une mine à front d'un bouveau 
une pierre s'est détachée de la couronne de la galerie e~ 
a atteint grièvement un des bouveleurs. 

R6sum6 

. A front d'un bouveau horizontal nord, il restait à enlever en 
p:ed, vers la fi~ du p~ste, un banc. de_ grès sur une profondeur de 
1 ,20. Le .terram sus-Jacent, constitue par des schistes inclin - d 
2~0 vers le Sud, ven~t d 'être emporté par deux séries de e;in: 
nunes, .chacune, ces nunes étant chârgées de 4 à 6 cart ouches de 
dynamite. 

Le dernier cadre de boisage était distant du front de 4m 2·0 . 
· d · ' , au Ciel e la galerie et de 3 mètres au niveau du sol. 

A l'aide d'un marteau-perforateur, deux bouveleurs 
. COllllllen-

ça1ent le creusement d'un trou de mine dans la part· , 
1 

,. ie en gres, 
orsqu ils furent atteints l'un grièvement l'au tre l' , . ' ' egerement, 

par une pierre provenant du ciel du travers-bancs 
1 • 

L'excavation produite, comprise entre le front et l d · 
d d b . e ernier 

ca re e 01sage; mesurait i ru 80 de longueur tran l , . ' sversa ement à 
l ax.e de la galerie, om,90 de largeur et oru 40 de h . 

11 't . r . , ' auteur max1-
ml5um; te. e,e a1td1~mt~e vers le haut par une passée de charbon de 

cen lllletres 'epa1sseur. 

D'après les témoins, le toit avait été ausculté 1 b 
, 

1 
· par e outefeu 

apres e t ll' de chaque volée de mines et par 1 b 1 
· t ' e ouve eur quelques 
1llStan s avant la reprise du travail sans .- ' l . · 
d 

' 1 eve er aucun md1ce de 
anger. 

Le terrain est resté en place sur une Ion . d , . gueur e 1 mètre entre 
l excavation et le cadre de boisage susdit l - , · , ,. . , p ace prec1sement sous 
l mtersection de la passée de charb t d · 
b 

on e e la couronne du 
ou veau. 

l 
J ___________________ ....... ______________________ _ 
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No 3. Moni. - 2° arrondissement. - Charbonnage du 
Levant dit Flénu. - Siége n° 19, à Cuesmes . - Etage de 582 1nè

tres. - 14 avril 1921, à 11 heures. - De1tx blessés grièvement. 
- Procès-verbal Ingénieur H. Anciaux. 

A front d'un bouveau, le toit s'est éboulé sur deux 
bouveleurs qui foraient une mme . .. 

Rêsumé 

Un travers-bancs horizontal nord recoupait des schistes moyen
nement durs inclinés de 15° vers N ord. 

Au front, à l'aire de voie, deux bouveleurs étaient occupés à 
creuser un trou de mine horizontal à l 'aide d'un marteau pneu
matique quand, sans signe précurseur, une pierre en forme de 
coin, de 3m,50 de longueur, 2111,25 de largeur et om,10 d'épaisseur 
maximum, se détacha du toit de la galerie, lequel, en ce point 
et sur une longueur de 3m,30, était incliné sensiblement suivant 
la stratification. 

Cette pierre est tombée entre le front et le dernier cadre de 
boisage, à un endroit où le terrain se trouvait mis à nu sans sou
tènement sur une longueur de 4m,30. 

Une faille oblique perpendiculaire au bouveau limitait vers 
l' arrière, l 'excavation prodv,ite dans le toit. 

Au cours de la nuit précédente, un porion avait fait sauter des 
mines de déchaussement à la partie supérieure du front de la 
galerie ; il a affirmé avoir ausculté le toit sans découvrir rien 

d 'anormal. 
Les ouvriers ont déclaré que l'un d'eux avait frâ.ppé le toit pour 

s' assurer de sa solidité avant de co=encer le forage, et qu'un 
soutènement ne leur avait pas pa1'u nécessaire. 

Le Comité d 'arrondissement a émis l 'avis que, notamment pen
dant le creusement et le chargement des fourneaux de mines, les 
bouveleurs et coupeurs-voies devraient faire usage systématique
ment d 'un boisage provisoire, quelle que soit la solidité apparente 

du terrain. 
Il a constaté que l'évènement n'a que t rop souvent démenti 

la confiance que des ouvriers, même expérimentés, attribuaient à 
la solidité des roches qu'ils avaient aucultées. 

r 
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M. !'Ingénieur en Chef-Directeur de l 'arrondissement, a attiré 
l'attention de la Direction du charbonnage, sur la mesure préco
nisée par le Comité d ' arrondissement. 

SÉRIE D. 

N ° 1. - Centre . - 3" arrondissement. - Charbonnage de 
1llarie111ont -Bascoup. - Siège n° 4, à la C liapelle-lez-H erlaimont. 
- Etage cle 608 mètres. - 3 septembre 1921, à 12 1/2 heures. -
Un t1eé. -1-'.-V. l nyéniwr princi71al A. llardy. 

Un recarreUT a été tué par un effondrement du toit 
dans un- travers-bancs incliné. 

Résum6 

Un bouveau montant d'une section u t ile mesurant 1 m,30 
de hauteur et 2111, 15 de largeur, creusé avec une pente sud 
de 28° dépassant de quelques degrés celle des bancs de ter
rain, était garni d'un soutènement composé de cadres 
de boisage dont l'écartement d'axe en axe était au maxi
mum de om,60 et qui maintenaient contre le toit un lambour
dage très serré. Certains montants ayant cédé du pied, on en 
avait entrepris le remplacement. L e travail s'effectuait comme 
suit : on posait en descendant des· bêles de redoublage soutenues en 
leur milieu par un étançon, puis les mont ants défectueux de la 
bêle d ' amont étaient remplacés. 

Un ouvrier près duquel se tenait un porion coupait à la hache 
un montant, quand tous deux furent atteints par un éboulement 
du toit. 

Le porion, peu recouvert par les terres, put être dégagé facile
ment; l'ouvrier, complètement enseveli , fut retiré à l'état de 
cadavre après) 1/ 2 heure d 'efforts. 

Au nord du cadre en réparation, cinq bêles avaient pivoté 
autour de leur étançon levant sans se briser, ·tandis que les étan
çons couchant étaient restés plantés dans les éboulis composés de 
menus fragments de roche. 

Le ciel de la galerie s'était effondré sur une surface d'environ 
4 mètres carrés et sur une hauteur variant de om,60 à om,so > 

entre un cran au sud et une cassure de terrain au nord . 
D'après les témoins interrogés, aucun signe précurseur n 'avait 

annoncé l 'éboulement . 


